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L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois septembre à dix-neuf heures, le Conseil
Municipal de LA SOUTERRAINE s'est réuni en la salle ordinaire des séances,
sur la convocation en date du dix sept septembre deux mille vingt cinq, sous la
présidence de Monsieur LEJEUNE, Maire.

Présents : MM LEJEUNE, DELANNE, NADAUD-MONTAGNAC, AUDOUSSET,
MOUTAUD, VITTE, AUCLAIR-DECOURSIER, CASTILLE, BIENVENU, DONY,
MARTIN, KERSKENS, RIGAUD, GUERET, VINCENT, VALADOUR, LEPINE,
VIRAVAUD, ALLARD, LEROY.
formant la majorité des membres en exercice.

Excusés : MM. BORIE, JOFFRE, LAVAUD

Procurations :
Monsieur Patrice FILLOUX a donné pouvoir à Monsieur Etienne LEJEUNE
Madame Fabienne LUGUET a donné pouvoir à Monsieur Julien DELANNE
Monsieur Philippe VIARD a donné pouvoir Madame Patricia MOUTAUD
Monsieur Régis MATHIEU a donné pouvoir à Madame Marie AUCLAIR-
DECOURSIER
Monsieur Julien OMONT a donné pouvoir à Madame Brigitte CASTILLE
Madame Brigitte JAMMOT a donné pouvoir à Madame Marie Hélène VIRAVAUD

Madame Patricia MOUTAUD est désignée secrétaire de séance.

Ordre du "our du Conseil munici al :
L'ordre du jour, adressé le 17 septembre aux membres du Conseil municipal,
comporte les points suivants :

1. Décision modificative budget principal
2. Décision modificative budget assainissement
3. Subvention Caisse des écoles 2025
4. Subvention exceptionnelle MEF23
5. Fermeture de la régie des droits de place
6. Règlement des marchés
7. Convention « Lycéens et apprentis au cinéma » entre la Commune de La

Souterraine et le Lycée R. Loewy
8. Convention RécréaDôme entre Récréasciences-CCSTI et la

commune/Micro-Folie
9. Convention Animation entre Récréasciences6CCSTI et la commune/Micro-

Folie
10. Convention de partenariat entre les agriculteurs et la commune pour le

fauchage de parcelles
11 .Convention de partenariat Comité de jumelage, ALEFPA/IME La Roseraie

et la commune

12. Mise à disposition à titre gratuit du bâtiment 18 avenue Mermoz à
l'association Moto Verte Marchoise

13. Remboursement des frais d'électricité à la paroisse
14. Vente chemin rural à Monsieur POUJAUD après enquête publique
15-Chemin rural CW 77 Bousseresse après enquête publique
16. Servitude de passage de canalisations réseaux parcelles CV 620 ET CV

626
17. Délibération portant créations d'emplois
18. Aide aux loyers commerciaux
19. Bail commercial 4 rue St Jacques
20. Convention de veille avec l'EPF pour l'ilot en face de la gare
21. Autorisation de passage ENEDIS
22. Cession par la commune à la Communauté de Communes à l'euro

symbolique des chemins ruraux n°7 et 8
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23. Urbanisme - modifications à apporter à la convention de mise en place
d'un service commun pour l'instruction des autorisations d'urbanisme

24. Statuts de la Communauté de Communes du Pays Sostranien
25. Modification des statuts du SDEC
26. Renouvellement et actualisation du traité de concession pour la

distribution publique de gaz naturel sur la commune de La Souterraine
entre la ville et GRDF

27. Dépôt aux archives départementales
28. Maintien de la commune de La Souterraine dans le dispositif Village

Etape
29. Motion relative à l'arrêt de la participation du Conseil départemental aux

dispositifs « Classes découvertes » en école élémentaire et « Collège au
cinéma »

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité, tel que présenté par Monsieur
LEJEUNE.

® A robation du rocès-verbal du Conseil munici al du 10 "uin 2025
Le procès-verbal du Conseil municipal du 10 juin 2025 est adopté à l'unanimité.

® Information du Conseil munici al
Marché de hotoco leurs 2025-05
Pour les besoins des écoles maternelles, la commune a lancé un marché pour
rachat de 2 photocopieurs le 28/04/2025.
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Département : CREUSE
Canton : LA SOUTERRAINE
Commune : LA SOUTERRAINE

Décision n° 2025-OOîD

LA SOUTERRAINE
ENGACÉF PAR NATURF

DECISION DU MAIRE
LE MAIRE DE LA SOUTERRAINE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Coltectwités Temtoriales

VU la délégation rendue exécutoire du Conseil municipal accordée au Maire en da;e du
17 novembre 2020

VU te Code de la commande publique et les artwtes L2123-1, R2123-1 à R 2123-5 et R 2185-

APRES avoir pris connaissance des propositions reçues et du rapport d'analyse des offres.

CONSIDERANT
Que la commune a lancé un MAPA pour rachat de 2 photocopieurs à destination des écoles,
Maternelle Jules Ferry et Fossés des canards de ta commune de La Souterraine,
Que 3 candidats ont déposé une offre :
LO Bureautique. KOESIQ. 63 87

DECIDE

Article 1 : Le candidat retenu en fonction des crtères énoncés dans te RC, est KOESIO
Coût des 2 photocopieurs : 6 120   TTC
Coût de la maintenance maximale sur 7 ans : 27 720 C TTC

Article 2 : La Directrice Générale des SeMces de ta Commune, et te service des finances sont
chargés de t'exécution de la présente décision

Fan en Mairie de la Souterraine, te 23 juin 2025.

Deatinatâir&s :

- Monsieur le Mafre cfe La Souterraine.
-Préfecture de la Creuse.

Le Maire.

^----Ïtienne LEJEUNE
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Marché 2025-03 Substrats - ailla es - en rais- semences azons
La consultation de substrats et paillages a été relancée pour tes besoins des
services stades et espaces verts le 28/04/2025, pour 4 ans.

Département : CREUSE
Canton ; LA SOUTERRAINE
Commune : LA SOUTERRAINE

Décision n° 2025-0070

LA SOLTTERRAINE
ENGAGÉE PAR NATURE

DECISION DU MAIRE

LE MAIRE DE LA SOUTERRAINE

VU l'artide L 2122-22 du Code Général des Collectivités Téffitoriales

VU la délégation rendue exécutoire du Consa'l municipal accordée au Maire en dats du
17 novembre 2020

VU te Code ctç l? çommgnde fHibliqw rt teg articles L2123-1, R2123-1 à R 2123.8 et R 2135-1

APRES avoir pris connaissance des proposîh'ons reçues et du rapport d'analyse des offres,

CONSIDERANT
Qi^e la commune a lancé un MAPA de 4 aw sous forme de bans de commande pour l achat
de fournitures ; substrats, paiNia, engrais, gazons pour les besoins des services stades et
des espaces verts.
Que B candidats onl déposé une ou plusieurs offics ;

SAS CIC. a déposé une offre pour te lot 4.
BIDAULT a déposé une offre pour le tot 1,
CFA a déposé une offre pour les tous tes lots.
PERRET a déposé une offre pour les lots 2-3-4,
GAZONS de France, une offre pour tes iote 3 et 4.
HUIVERS une offre pour le lot 1.

Article 1 :

DECIDE

Les candidats retenus en fonction des crtères énoncés dans le RC, sont:

Nom d» i'entrc r>îe
ÉARLHUVIERS
PERRET
CPA SERRE
GAZWISDEFRANC.E,

fWfllS

.S.ÎWtS. GB!^Sasi_
6i 100 Clainwnl FuifKt
24 750 Bailaza: tte Mansre

0*t tun du lot
LoltPailitiUto»»
Lot l Tt<re*uï
Loi 3 E r*s

TÎ^MRu. udi,...,,. __ _ , tot40uans

Montant rwï HT sur 4 ans
5tlll0 x4
sacosxA

»°»iï.l
ÎOOOj.x*"

Montant maximal pour 4 ans 112 000   HT

Article 2 La Directrice Générale (tes Seivices de la Commune, el te servioe des finances sont
chargés de i'exéculion de la présente décision.

Fait en Maine de La Souterraine, le 2 juillet 2025

Dsstinatairss :

- Monsieur le Hairo fie La $vutefram9.
-Préfecture de la Creuse.

Le Maire,

Éttenne LEJEUNE
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Marché des roduits d'entretien 2025-04
Le marché étant arrivé à terme, un nouveau marché a été relancé le 12/05/2025,
pour une durée de 4 ans.

Département : CREUSE
Canton : LA SOUTERRAINE
Commune : LA SOUTERRAINE

Décision n" 2025^)050

LA SOUTERRAINE
ENGAC^F PAR NATURF

DECISION DU MAIRE
LE MAIRE DE LA SOUTERRAINE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

VU la délégation rendue exécutoire di? Conseil municipal accordée au Maire en date du

17 novembre 2020

VU le Code de Fa commande publique et les articles L2123-1, R2123-1 à R 2123-8 et R 2185-1

APRES avoir pris connaissance des propositions reçues el du rappon d'analyse des offres,

CONSIDERANT

Que la commiine a lancé un MAPA de 4 lots pour tes achats de produits dentretien.
brosseries sacs pcii-bslle et fournituî'es jetables pour la resiauralion, sous forine de bons de
commande. Ce marché se présente sous 'a forme d'un accord-cadre mono-attributaire sur 1
an, reconductibte 3 fois.
Que & candidats ont déposé une ou plusieurs offres .
SODICO. CRISTAL HYGIENE PIERRE LEGOFF, ORAPI. HYCODIS

Article 1 :

DECIDE

Les candidats retenus sont les suivants .

Lots

Loti sacs poubelle
Lot 2 Brosserie, ess aqe
Lot 3 Produite tfentretien
Lot 4 Fournitures etabtes

Candidat retenu Montant maximum
Cristal Hygiène
Pierre Legoff
Pierre Leaoff

Sodico
TOTAL

3 000  HT/ an
13000 HT/an
&000 HT/an
1 500C HT/an

26SOO HT/an

Article 2 La Directnce Générale des Services de la Commune, et le service des finances sont
charges de l'exécution de la présente décisiûn.

Fait en Ma'rie de La Souterraine- le 28 juillet 2025.

Destinataires :

. Monsieur te Maire de l-s Souterraine,

. Préfecture de la Creuse.

-.^-
c-l. lll-'V PKI-t fr-TIIPI-

le £9'97/£925
T|__'.'. _. _r_, _I>j^__^_*__-_t: _:;_n

£. \ l.n-'^-iili:33/bO&-ÏV25l;ïtf-^^Ï y^S-f-iJ
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Marché assainissement des eaux usées
Mise en se aratif du uartier du Bois Bimb 2025-06
Un MAPA a été lancé le 28/05/2025 pour des travaux d'assainissement des eaux
usées dans le quartier du Bois Bimby où l'assainissement a été conçu selon un
mode unitaire. La mise en séparatif du réseau permettra de limiter les arrivées
d'eaux pluviales sur le collecteur.

Département : CREUSE
Canton : LA SOUTERRAINE
Commune : LA SOUTERRAINE

Décision n° 2025-004D

3 LA SOUTERRAINE
ENGACëE PAR NATURE

DECISION DU MAIRE
LE MAIRE DE LA SOUTERRAINE

VU f'aiticte L 2122-22 du Code Général des ColecSvités Territoriates

VU la délégatkin rendue eirécutore dj Conseï munfcipal accordée au Maire en date du
17 novembre 2020

VU te Code de la commande publique et les articles L2123-1, R2123-1 à R 2123-8 et R 2185-1

APRES avoir plis connassance (tes pTDposftions reçues et Ai rapport (fanalyse des oîfres,

CONSIDERANT
Que la cccnmune a lancé im MAPApoarun marché de mise en séparaïf du quartier du BOB
Bijnby, assaintsseînent des eaux usées te 28 mai 2025,
Que 2 candidate ont déposé une ou plusieurs crffres :
TPCRBetSOGEA

DECIDE

Article 1 : Le candidat retenu est te groupeinenl TPCRB / MiGLIORI sur la soîution de base pour
immortert de 256 829,65   HT

La Directrice Gérrérafe des Seroices de la Commune, et te senfio des finances sonl
chaîgésde rexécution (te la présente décisian.

Fat en Marie de La Souterraine, te 24 jtfltet 2025.

Destinataires :

- Monsieur le Afwre (te La SouteFraine,
-Pr^ecture de la Creuse.

Le Maire,

a°Ïg3£^"
BuntjEJEUNE

Étienne LEJEUNE
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Marché d'achat et de livraison de la uettes bois 2025-08
Un marché pour 3 ans a été lancé le 20/06/2025.

Département : CREUSE
Canton : LA SOUTERRAINE
Commune : LA SOUTERRAINE

Décision n" 2025. 009D

LA SOUTERRAINE
ENGAGÉE PAR NATURE

DECISION DU MAIRE
LE MAIRE DE LA SOUTERRAINE

VU l'article L 2122-22 du Code Généra] des Collectivités Territoriales

VU ta délibération rendue exécutoire du Conseil municipal accordée au Maire en dare du

17 novembre 2020

VU te Code de la commande publique et les artictes L2123-1, R2123-1 à R 2123-8 et R 2185-1

APRES avoir pris connaissance des proposKions reçues et du rapport d'analyse des offres,

CONSIDERANT

Que la commune a lancé un MAPA oour l'achat et la livraison de plaquettes bois pour te
fonctbnnement de la chaufferie biomasse sur 3 ans.

Que 2 cand'dats ont déposé une offre : Alliance Forêt/Bois et SAS EBURO

DECIDE
Articla 1 : Le candidat retenu en fonctton des critères énoncés dans le RC, est SAS EBURO
Le coOt du MWh livré est de 35.00   MI. soit 17 325, 00   TTC par an.

^rticl82
décision

La Directrice du service des finances est chargée de l'exêcutton de la présente

Fait en Mairie de La Souterraine, le 3 septembre 2025.

Destinataires :

. Monsifw te Maire de La Soutoerain».
-Préfecture de <s Creuse.

Le Maire,

^-
^/-^Étienne fcE^EUNE



Ville de LA SOUTERRAIHE
Séance du Conseil Municipal du 23 septembre 2025

2025 - Ï97

Marché d'achat d'ordinateurs et d'un serveur 2025-11
Les ordinateurs du service administratif de la collectivité devenant obsolètes, un
marché a été lancé pour renouveler une partie du parc te 21/07/2025.

Oépartenrwnt : CREUSE
Canton : LA SOUTERRAINE
Commune : LA SOUTCRRAINE

Déciston n' 2Q2S-W80

. LASOWERRAINE
ENGAGÉE PAR NATURE

DECISION DU MAIRE
LE MAIRE DE LA SOUTERRAINE

VU rartlde L 2122-22 du Code Général des Collecth/ltés Tenltoriates

VU la délibéralion rendue exécutoire du Conseil munteipal accordée au Maire en date du

17 novembre 2020

VU te Code de la commanda publique et tes artictes L2123-1, R2123-1 à R 2123-8 et R 2185-1

APRES avoir pris connaissance des propositions reçues et du rapport d'analyse des offres,

CONSIDERANT
Que la commune a lancé un MAPA pour l'achaf d'CN-dinatews pour tes besoins des services
administratife, de la commune de La SoutBrraine, ainsi que l'achat d'un Beiveur.
Que 4 candidats ont déposé une offre pour le lot 1 : ordinateurs :
BtflO, Brokbnd, Médiacom systèirw et Ecomctata.
Et pour te lot 2 : servBur ; un wul cgndidat a répondu : Ecomdata

DECIDE
Article 1 : L» candiust otonu an fonction des critères énoncés dans te RC, sst Ecomdata

Coût d'un ordinatetir fixe : 930, 00   TTC (toi 1)
Coût d'un ordinateur portable : 1 010   TTC (lot 1)
Coût du servet» : 13 143, 61   TTC (lot 2)

ArtidB 2 : La Di»cctrio du service des finances est chargée de l'exécution de la pfésente
décision.

Fait an Mairie de La Souterraine, la 3 septembre 2025.

Destlnatain» :

- Uwslsur t* Mf ir» d» L» Soutwrain»,
-Prêtwfure (te te Cmus».

he

Étienne LEJEUNE
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Consultations
C2025-01 Les transports scolaires au vu de la consultation seront assurés par
l'entreprise LDT pour les transports garderie et intra-muros, pour l'année scolaire
2025-2026.

Département : CREUSE
Canton : LA SOUTERRAINE
Commune : LA SOUTERRAINE

Décision n° 2025^I10D

tA SOUTERRAINE
ENGAGEE PAR NATURF

DECISION DU MAIRE

LE MAIRE DE LA SOUTERRAINE

VU l'articte L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

VU la délégation rendue exécutoire du Conseil municipal accordée au Maire en aate du

17 novembre 2020

VU le Code de la commande publique et les artfeles L2122-8, marché sans puMidté ni mise en

concurrença

APRES avoir pris connaissance des échanges entre le séivicé finance el le titulaire,

CONSIDERANT
Que ta commune a retenu te candklal Transarc.
Que ce titulaire ne peut assuw les transports aux montants qu'il a proposé dans la
consuftation, et qu'il nous fait part de sa demande d'annulation Oe contrat.

DECIDE

Article 1 :
Que te contrat est résilié au 6 septembre 2025,
Que le candidat arrivé 2-ème lofs de l analyse des offres est. LDT
Que ce candidat devient titulaire,

- Que tes montants retenus sont : 85, 00   TTC par transport intra-muros et,
85,00   TTC par transport garderie.

Que la présente consultation commencera avec ce nouveau titulaire le S septambre 2025.

Article Z ' La Dir&ctnce Générale des Services de ta Commune et le service des finances sont
chargés de l'exècutlon de la présente décision.

Fait en Mairie de La Souterraine, te 4 septembre 2025

Deétinatairos ;

- Monsieur le Maire de La Souterraine,
-Préfecture de la Creuse.

^CUNE
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C2023-02 Consultation des vérifications périodiques avenant 2
Ce marché consiste à ta vérification sécuritaire des bâtiments, engins,
équipements.
Un nouveau portail automatique a été posé à l'école Tristan l'Hermite, l'ajout de
cette prestation entraîne une nouvelle vérification.

tj*«M' . ti( '. - .. r*^^i*'t

RÉnitUCBIt F«*W:Mtl.

NINISTÊRB CE L-ECONOUIË: Er DES |SW*NCË3
OlrecUofi des Affaires Juridique»

(Rspienûff t» COMSIW «e la nwniion fywent (teng to ifocumants oonstitulifs du mwché puMc.;

COMMUNE DE LA SOUTERRAINE
4 Rue de rHemirtage
23 300 IA SOUTERRAINE
05-5&0-97-93
Mail : marchea.publlc8@la-aouterralne.fr

9, tes
si*Brt&» da »f> MaMsawwMMdesw fféye socwl tv «Se est («grente* ce*» de maWsseimnQ. son a<*B!»e iladiwijvue.
WS'nun^rwdB'MBphûr»»' (te (é»copr8'»f SOfl nurnAro S;fffr Ea cas tto youpement d'enlnsfWBOS ItoUT. «fcnfffer fe
maocfatau» du yûupwmrt.l

Agence Eqyipematits Limousin SOCOTEC
S rue Columbl»
BP 6833
BTOSSUNIOGES
Sirtt: 834 OWWS 00046
MaK : c)l6nt». aqts. aMvwgn»<mrtn®socot«c. com

RÉAUSATION OES ÇOWTRÔLES PÉRIODIQUES RÉGLEMENTAIRES DES (NSTALLATIOWS ET
ÉQUIPEMENTS DES BÂTIMENTS

Loi 2 Vétificatiofis éfectroméeaniques

Date <te la notification de la conauttatton : 15/0a2023

Début des prestations : 21/05/2023

Duléed'ewSctilJondalaconsulatton :4 ans

Mortantinifel HT- 30 S3$e poui tes ̂  ans
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Modllications Intmdijàes par te piègent arenen< :

L'avenant porte sur l'ajout d un portail automatk]ue à l'école ̂ rislan l Hermlte (en ba» de lescalie' caiè parking) à
contrëler tous tes ans, soll selon le conVal : 11 CHT par portail pouf une périodicité annuelle.

Montant TTC
13.206

Vérifications pénodiques annuetles Montant HT
portail autonna ' ue coulissant TLH 11.00  

tnodenoe Inandèrede rauwant :

L'avenant a une lnci<tBnce flnancière sur te montant du marcha puMk:
(Cocftsi la case corfesporvlente)

H Non B Oui

Montani de l'avenant su» tes 2 ans rasiarK :

Montant HT ZZ.Wf

Montant nC. 26. 40  

Nouveau monlanl du marché public :

Montent HT :31275.00  

. Montant TTC: 37 530, 00  

«cm, prénom «t qualité
dusIfliutainC)

Ltou «t d«t* d* »>g"ature Stgmrtun 1

0 le tignatïire doit moir to pouvoii danfiagcr la pwonne (|U'n reoiéserte

Pour l'Etat «t a- établiaaunants ;
(Visa ou avis dte f'aulonté chargée dy co""<te financBf.l

\

^
i. V^.1* \ ^'^\J^

® Présentation des résultats du ramassa e des encombrants ar
MAXIMUM

® Présentation du ra ort annuel - Prix et ualité du Service Public
d'Assainissement Non Collectif

1. Bud et rinci al - décision modificative n°1
Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE
Il est nécessaire d'ajuster les chapitres du budget pour prendre en compte
l'avancement du budget.
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- Le Fonds de Péréquation intercommunale et communale débiteur (FPIC)
est supérieur au montant prévu de 5 146  ;

- Le dégrèvement pour les jeunes agriculteurs de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties est supérieur au montant prévu de 154   ;

- La rémunération du personnel remplaçant est augmentée de 60 000  ; il y
a eu plusieurs arrêts de travail longs (maladie, accident de service,
maternité). Ces agents, pour la majorité, travaillent dans le service des
affaires scolaires et ont dû être remplacés depuis le début de l'année.

Par conséquent, les remboursements pour le personnel arrêté sont plus
importants de 60 000   ;

- L'aide aux entreprises a été surévaluée ; la somme allouée est diminuée
de 8 000   ;

- Une subvention exceptionnelle est allouée à la MEF23, l'article est
augmenté de 13 200  ;

- Le produit pour les redevances d'occupation du domaine public est
supérieur à celui attendu ; la recette est augmentée de 10 500  .

Monsieur LEJEUNE :
« Concernant le Fonds de péréquation, ce sont les collectivités qui sont, à la fois,
contributrices et receveuses d'un fonds et donc la balance se fait: les
collectivités les plus riches donnent plus qu'elles ne reçoivent et les communes
tes p/us pauvres reçoivent plus qu'elles ne donnent. En 2019-2020, nous étions
contributeurs à hauteur de 0  et receveurs à hauteur de 77 000  , soit un solde
positif de 77 000  . Nous sommes toujours receveurs de 77 000   mais, par
contre, nous sommes contributeurs de près de 95 000  . Conclusion : notre
territoire s'est beaucoup enrichi en quelques années. Je le dis sur le ton de la
blague mais c'est très agaçant car c'est incroyable d'imaginer que nous
contribuons plus que nous ne recevons. »

FONCTIONNEMENT DEPENSES

cha itre article

012 CHARGES DE PERSONNEL
64131

64131

6458
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

dégrèvements
taxes foncières non

bâties jeunes
a riculteurs

Fonds péréquation
des ressources
communales et

intercommunales

65 AUTRES CHARGES DE GESTION

fonction

211

213

020

montants

écoles maternelles

classes
r rou ées

services énéraux

7391111020

7392221

020 services généraux

020 services généraux

65742

65748

subv fonct aux

entreprises

subv fonct autres
rs de droit rivé

61

258

Interventions

économiques
transversales

MEF

TOTAL

20 000, 00  

10 000, 00  

30 000, 00  

154, 00  

5 146, 00  

8 000, 00  

13 200, 00  

70 500, 00  
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FONCTIONNEMENT RECETTES
cha itre article fonction
013 ATTENUATIONS DE CHARGES

remboursement

6419 rémunération de
ersonnel

remboursement

6419 rémunération de

ersonnel

remboursement
6419 rémunération de 511

ersonnel
Redevance

70 70323 d'occupation du 01
domaine ublic

montants

211 écoles maternelles

510 services communs

Espaces verts
urbains

opérations non
ventilables

TOTAL

20 000,00  

20 000,00  

20 000, 00  

10 500, 00  

70 500, 00  

Il est proposé au Conseil municipal de voter la décision modificative n°1 du
budget principal présentée.

Nombre de membres en exercice : 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés : 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption S Rejet D

2. Bud et Assainissement - décision modificative n°1
Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE
Le montant budgété pour les amortissements est insuffisant. Il convient d'ajouter
245   pour permettre de régulariser les écritures d'ordre.

INVESTISSEMENT DEPENSES

Chapitre article libellés
23 Immobilisations en cours

2315 Installation matériel et outillage
TOTAL INVESTISSEMENT DEPENSES

montant

245, 00
245, 00

INVESTISSEMENT RECETTES
Chapitre article libellés
040

2818

Opérations d'ordres transf entre
sections

Autres immobilisations en cours

TOTAL INVESTISSEMENT RECETTES

montant

245, 00
245, 00

FONCTIONNEMENT DEPENSES

Chapitre article libellés
042

6811

Opérations d'ordres transf entre
sections

Dotations aux amortissements

TOTAL FONCTIONNEMENT DEPENSES

montant

245, 00
245, 00
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FONCTIONNEMENT RECFTTES

Chapitre article libellés
70 Vente de produits

70611 Redevances d'assainissement
TOTAL FONCTIONNEMENT RECETTES

montant

245,00
245, 00

Il est proposé au Conseil municipal de voter la décision modificative pour
permettre la régularisation des amortissements.

Nombre de membres en exercice : 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés : 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption S Rejet D

3. Subvention Caisse des écoles 2025
Rapporteur : Madame Marie AUCLAIR-DECOURSIER
Lors du vote du budget, il a été provisionné une subvention de fonctionnement au
profit de la Caisse des écoles.
il est proposé d'autoriser le Maire à verser la subvention à hauteur 20 000  
conformément à la prévision budgétaire.

Nombre de membres en exercice : 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés : 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption El Rejet D

4. Subvention exce tionnelle Maison de l'Em loi et de la Formation 23
MEF23

Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE
Monsieur VITTE et Madame MOUTAUD, intéressés à l'affaire, quittent la salle et
ne prennent pas part au vote.

Monsieur LEJEUNE :
« Vous savez que, jusqu'à maintenant, on versait une subvention de 33 500   à
la MEF pour son fonctionnement annuel et que, considérant que ce n'était plus
de notre compétence mais une nouvelle compétence des intercommunalités,
nous avons fait le choix de ne plus verser cette subvention. La MEF 23 nous a
alerté sur le fait qu'il y avait eu des désengagements de l'Etat et du département
de manière importante (90 000   pour le département). Par conséquent, c'est
compliqué pour la MEF 23 de payer le loyer cette année. Il a donc été proposé, à
titre exceptionnel pour cette année et pour ne pas passer de 33 000   à 0  , que
l'on fasse un palier et que l'on subventionne la MEF 23 à hauteur des loyers. »

Face au désengagement de l'Etat et du Conseil départemental envers la MEF23
et face aux difficultés de la MEF23 à honorer ses loyers, la commune souhaite
accordée exceptionnellement une subvention égale au montant des loyers 2025.
Cette subvention permet à la MEF23 d'avoir ses charges de location dans ses
résultats comptables, de payer les loyers à la commune avec la subvention
exceptionnelle et à la commune d'avoir ses recettes de loyer dans son compte
financier unique.
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Les loyers sont de 13 200   pour l'année 2025.
Il est proposé au Conseil municipal d'accorder une subvention exceptionnelle au
profit de la MEF23 d'un montant de 13 200  .

Madame LEROY :
« Les 33 500   ne sont plus versés depuis quand ?

Monsieur LEJEUNE
« Cette année.

Madame LEROY :
« Vous avez évoqué - 90 000   pour le Département et pour l'Etat, vous ne
sarez pas ? »

Monsieur LEJEUNE :
« Non, je suis désolé, je n'ai pas le chiffre en tête. »

Madame LEROY :
« On va être loin du compte encore. »

Monsieur LEJEUNE :
« Non parce que la MEF a aussi des renouvellements de poste qui ne se sont
pas faits, ils se sont débrouillés pour que leur budget soit équilibré. C'est qu'en fin
de compte, cela leur faisait beaucoup de passer de 33 500   à 0  . Ils essaient
d'encourager d'autres intercommunalités à adhérer à l'association et ils n'ont pas
souhaité augmenter la contribution par habitant des com-coms. Par contre, il y a
des com-coms, notamment l'agglo de GUERET qui rentre dans la structure, ce
qui va permettre aussi d'amener des liquidités.
Aujourd'hui, la MEF est une association qui a des compétences et une offre aussi
bien en formations et services aux entreprises comme en unité à l'échelle du
département mais, malheureusement aujourd'hui, on est loin d'avoir l'intégralité
des intercommunalités qui participent financièrement à cette association alors
même que l'intégralité du territoire en bénéficie. On essaie de convaincre les
intercos les unes après les autres à adhérer. »

Nombre de membres en exercice : 29

Nombre de membres présents et représentés : 18+5

Nombre de suffrages exprimés : 21

Votes pour : 21

Votes contre : 0

Abstention : 2

Sens du vote : Adoption S Rejet D

5. Fermeture de la ré ie des droits de lace
Rapporteur : Monsieur Dominique KERSKENS
Afin de limiter la responsabilité du placier, la régie « droits de place » va être
clôturée le 31 octobre 2025.
Les droits de places seront facturés par les services chaque mois. Un état des
présences sera établi à chaque marché et signé par les commerçants.
Il est proposé au Conseil municipal de voter la fermeture de la régie des droits de
place et d'autoriser le maire à effectuer les démarches de facturation des droits
de place.

Madame LEROY :
« Pour les commerçants non sédentaires de passage, leur droit de place va être
régler comment, s'il n'y a plus de régie ? »
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Monsieur LEJEUNE
«Les commerçants laisseront leurs coordonnées, lors de leur demande. Le
samedi, quelqu'un fera un relevé des commerçants présents et une facture sera
éditée ensuite. Nous n'avons pas trop de difficultés avec les commerçants de
passage qui, généralement, viennent une ou deux fois par an, chaque année. Par
contre, si nous avons une difficulté avec un commerçant, ce dernier ne reviendra
pas. Ce nouveau système permet d'alléger les responsabilités, sera en outre
beaucoup plus efficace et c'est aussi très intéressant pour les commerçants car
//s auront des factures mensuelles, ce sera plus simple pour la TVA par
exemple. »

Nombre de membres en exercice : 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés : 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption B Rejet D

6. Ré lement des marchés
Rapporteur : Monsieur Dominique KERSKENS
Le règlement des marchés est mis à jour à partir du 1er novembre pour prendre
en compte la modification du paiement des droits de place. Le placier n'est plus
régisseur.
Les tarifs restent fixés chaque année par la délibération des tarifs.
Il est demandé au Conseil municipal d'autoriser la mise à jour du règlement des
marchés.

Nombre de membres en exercice

Nombre de membres présents et représentés

Nombre de suffrages exprimés

Sens du vote : Adoption El

29

20+6

26

Rejet D

Votes pour

Votes contre

Abstention

26

0

0

7. Convention « L céens et a rentis au cinéma » entre la commune de La
Souterraine et le l cee R. Loe

Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE
Dans le cadre du dispositif national « lycéens et apprentis au cinéma », un
partenariat entre le lycée R. Loewy et le cinéma Eden de La Souterraine est
institué pour permettre la découverte de l'art cinématographique sur le temps
scolaire et hors temps scolaire.
Une convention pour l'année scolaire 2025/2026 est proposée.
Il est demandé au Conseil municipal d'autoriser le maire à signer la convention
avec le lycée R Loewy.

Nombre de membres en exercice : 29 Votes pour : 25

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 25 Abstention : 1

Sens du vote : Adoption B Rejet D
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8. Convention RécréaDôme entre RECREASCIENCES-CCSTI et la
commune de La Souterraine

Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE
RECREASCIENCES-CCSTI propose des animations qui se dérouleront à la
Micro-Folie de la commune de La Souterraine.
La présente convention concerne la mise en place d'animations
- Planétarium gonflable. Le planétarium a pour but d'accueillir des personnes
pour assister à des séances d'astronomie,
- Cuisine moléculaire.
Ces séances permettent :
- De rendre la science accessible au plus grand nombre. Les séances sont
vulgarisées et adaptées au niveau du groupe.
- De faire connaître le ciel et de sensibiliser à la pollution lumineuse. Notre région
possède encore des zones où la pollution lumineuse est faible, ce qui permet
d'avoir des ciels très étoiles.

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser le maire à signer la convention
pour les animations citées.

Madame VIRAVAUD :
« Pour information, ces animations nous coûtent quelque chose ou pas ? »

Monsieur LEJEUNE :
« Je cro/s que non. »

Monsieur VITTE :
« S;, /'/ y a un coût. »

Monsieur ALLARD :
« Si, dans la convention, vous avez les dispositions financières. »

Monsieur VITTE :
« Oui, c'est cela ; la somme n'estpas indiquée mais cela reste très abordable. »

Madame VIRAVAUD :
« Comment se fait-il que la somme ne soit pas mise ? Ce serait bien que l'on ait
tes coûte quand même. »

Monsieur VITTE :
«. On vous les donnera. »

Madame VIRAVAUD :
« Oui, mais on est obligé de voter là maintenant. »

Monsieur VITTE :
« Comme je vous disais, c'est négligeable. Je ne sais pas si vous avez déjà
assisté à une animation à Micro-Folie, ce sont des animations de qualité.

Madame VIRAVAUD :
« J'y ai assisté dans d'autres villes, pas ici mais je pose la question. »

Monsieur VITTE :
Après, on vous fera le retour, on va voter, vous pouvez vous abstenir si vous
voulez. Mais c'est plutôt intéressant pour le public. »

Madame VIRAVAUD :
« C'est vachement intéressant, j'en suis convaincue mais il faut quand même
avoir les informations. Vous nous les ferez passer alors. »
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Monsieur VITTE
« Oui. »

Nombre de membres en exercice . 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote Adoption El Rejet D

9. Convention animations entre RECREASCIENCES-CCSTI et la commune
de La Souterraine

Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE
RECREASCIENCES-CCSTI propose des animations qui se dérouleront à la
Micro-Folie.
La présente convention concerne la mise en place d'ateliers scientifiques qui
valorisent et diffusent la culture scientifique.
Elle a pour but de finaliser les conditions de la mise en place de ces ateliers.
Ces animations permettent de rendre la science accessible au plus grand
nombre en s'appuyant sur des expériences interactives et ludiques et de faire
connaître le potentiel scientifique régional trop souvent méconnu.

- Animation céramique Antique ;
- Animation Peluchologie ;
- Animation Anthropote.

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser le maire à signer la convention
pour les animations prévues de septembre 2025 à août 2026.

Madame VIRAVAUD :
« J'ai juste la même question que pour le point précédent. »

Monsieur VITTE :
«Je vous apporterai la même réponse que tout à l'heure, nous vous ferons
passer les éléments. »

Madame AUCLAIR-DECOURSIER :
« C'est rétablissement scolaire qui va régler. Ils expliquent que pour les collèges
et lycées, il est possible de le financer par le Pass Culture. C'est en fonction du
nombre d'élèves et de classes que cela va être pris en charge. »

Madame VIRAVAUD :
« C'est l'Education nationale, alors ? »

Monsieur VITTE :
« Oui, donc cela ne nous coûtera rien du tout. »

Madame VIRAVAUD
« D'accord. »

Monsieur VITTE :
« Quand je vous dis que Micro-Folie, c'est une pépite qui ne nous coûte pas
grand-chose. »

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0
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Sens du vote Adoption S Rejet D

10. Convention de artenariat entre des a riculteurs et la commune ourle
faucha e de arcelles

Rapporteur : Madame Karine NADAUD-MONTAGNAC
La commune ne dispose pas de matériel pour l'entretien de terrain enherbé et
produire du foin. La commune met à disposition de deux agriculteurs des
parcelles à faucher. Afin de respecter la biodiversité, ces parcelles doivent être
fauchées tardivement. En contrepartie, une partie du foin est laissée à la
commune pour nourrir les caprins.
Une convention de partenariat expose les modalités de cet échange avec chaque
agriculteur.
Les parcelles concernées sont :

Parcelles fauchées ar M. BELOT Hervé :
Numéro de arcelle Surface
AT0205 33 796 m2

AO 0068 6 487 m2

AO 0069 Les abords
BC 0555 6 541 m2

BC 0100 7041m2

Parcelles fauchées ar M. PASQUET Romain :

Numéro de arcelle
CV0158
CV0625
CV0569
BP0047
BP0051

Surface
17535m2

4 308 m2

14894m2

6 635 m2

5 442 m2

Si les conditions le permettent, à l'automne, te fauchage des parcelles suivantes
est demandé :
- AZ 0300 de 4 856 m2

- AZ 0048 de 3 809 m2

-AZ 0481 de 6 133 m2

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser le maire à signer les conventions
de partenariat avec les agriculteurs concernés.

Madame LEROY :
« II n'y avait pas une convention avant ? Monsieur BELOT avait bien une
convention. »

Madame NADAUD-MONTAGNAC :
« Nous avions des commodats. C'est le même principe. »

Nombre de membres en exercice : 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés : 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption S Rejet D
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11. Convention de artenariat Comité de 'umela e ALEFPA/IME La
Roseraie et la commune

Rapporteur : Madame Marie AUCLAIR-DECOURSIER
Dans le cadre de la citoyenneté des jeunes et des personnes handicapées, la
volonté des partenaires est de permettre aux enfants et aux jeunes de l'IME La
Roseraie, une participation maximale aux dispositifs pour la jeunesse de la
Commune.
La convention définit les modalités de ce fonctionnement et notamment le cadre
des échanges franco-allemands.
L'IME a organisé et mis à disposition 9 personnels pour encadrer 17 enfants
pendant rechange avec Filderstadt du 29 mai au 1er juin 2025. (10 enfants du
Conseil municipal jeunes et 7 enfants de l'IME).
La commune participe aux financements de l'encadrement à hauteur de 3 100  ,
le Comité de jumelage participe pour 1 000   à cette dépense.

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser le maire à signer la convention
avec les partenaires et de payer les sommes qui en découlent.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption B Rejet D

12. Mise à dis osition à titre ratuit du bâtiment 18 avenue Mermoz au
rofit de l'association « Moto verte marchoise »

Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE
Le bâtiment 18 avenue Mermoz en très mauvais état ne peut plus être loué
comme maison d'habitation.
L'association « Moto verte Marchoise » ouvre des chemins sur la commune et a
besoin d'un local pour ranger son matériel et se réunir.
Le bâtiment 18 avenue Mermoz est mis à disposition à titre gratuit à l'association
« Moto verte Marchoise » afin que celle-ci puisse entreposer son matériel.
Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser le maire à signer la convention de
mise à disposition citée en titre.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption B Rejet D

13. Remboursement des frais d'électricité à la aroisse de La Souterraine
Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE
Dans le cadre de la mise en place des expositions à la crypte et des concerts
dans t'église, la commune utilise l'électricité du compteur pris en charge par la
paroisse.
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de verser une
compensation au prorata de l'utilisation pour la crypte et les concerts dans
l'église soit 20 % du montant des factures présentées chaque année
Pour l'année 2024, les factures vérifiées sont d'un montant de 1 705, 97  , soit
une compensation arrondie à 341  .
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Nombre de membres en exercice : 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés : 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption S Rejet D

14. Vente du chemin rural DP non numéroté situé entre les arcelles DP 82
DP 83 DP 187 DP 216 DP 29 DP 230 lieu-dit « Les Hommes »

Rapporteur : Madame Karine NADAUD-MONTAGNAC
Vu la délibération 2024-69 du 18 juin 2024,
Vu les conclusions du rapport Goint) du commissaire enquêteur en date du 23
juillet 2025 donnant un avis favorable,
Il est proposé au Conseil municipal :

- de vendre à Monsieur POUJAUD le chemin d'environ 450 m2 aux conditions

suivantes :

- Les frais de l'enquête publique :
o Publication : 601, 90  
o Commissaire enquêteur : 278,40  
o Le prix de vente est celui proposé par l'avis des domaines soit 405  

Le total de la vente est fixé à 1 285,30  .
Les frais de notaires sont à la charge de l'acheteur.

- d'autoriser le maire à signer l'acte de vente.

Nombre de membres en exercice : 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés : 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption B Rejet D

15. Conclusion en uête ubli ue aliénation chemin rural CW 77 au refit de
Monsieur CONQUET

Rapporteur : Madame Karine NADAUD-MONTAGNAC
Vu la délibération 2024-70 du 18 juin 2024,
Vu les conclusions du rapport (joint) du commissaire enquêteur en date du 23
juillet 2025 qui rend un avis défavorable,
il est proposé au Conseil municipal de suivre l'avis du commissaire enquêteur et
de ne pas donner suite à la demande de Monsieur CONQUET. La partie du
chemin rural qu'il souhaitait acquérir ne sera pas vendu pour les motifs évoqués
par le commissaire enquêteur.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption S Rejet D
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16. Servitude de assa e de canalisations réseaux arcelles CV 620 . CV
626 au Cheix

Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET
Après concertation avec le constructeur, il est décidé d'annuler la servitude de
passage de canalisations réseaux parcelles CV 622, CV 30 au Cheix, autorisée
par délibération 2025-37 du 14 avril 2025.
Il est créé une servitude de passage sur la parcelle CV 620 et CV 626
appartenant à la commune permettant le raccordement au réseau public des
eaux pluviales et des eaux usées des logements construits sur la parcelle CV
620.
Il est demandé au Conseil municipal :

D'annuler la servitude autorisée par délibération 2025-37 du 14 avril
2025;
D'autoriser la création de la servitude parcelle CV 620 et CV 626 afin
d'y construire des logements.

Nombre de membres en exercice : 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés : 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption H Rejet D

17. Délibération ortant créations d'em lois
Rapporteur : Madame Patricia MOUTAUD
Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et
L332-8 ;
Vu le budget ;
Vu le tableau des emplois et des effectifs ;

Il appartient au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au
fonctionnement des services.

Considérant les besoins des services qui se pérennisent et actuellement pourvus
par des contractuels, il est proposé de créer les postes suivants :

- 1 poste d'adjoint technique à temps complet à compter du 1er novembre
2025 - service « aménagement et cadre de vie »

- 1 poste d'adjoint technique à temps non complet à raison de 23h30 par
semaine à compter du 1er janvier 2026 - service « affaires
scolaires/cantine »

Afin de permettre des avancements de grade 2025, il est proposé de créer les
postes suivants à compter du 1er novembre 2025 :

- 1 poste d'adjoint technique principal 2ème classe à temps complet,
- 1 poste d'adjoint technique principal 1ère classe à temps complet,

Le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier et à
procéder à la nomination.
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0
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Sens du vote : Adoption 18 Rejet D

18. Aide aux lo ers commerciaux
Rapporteur : Madame Karine NADAUD-MONTAGNAC
1 - Ouverture du ma asin de chaussures « CHAUSS'TOI »
Dési nation :

- Mme Isabelle PIGNY
- 16 rue Hyacinthe MONTAUDON
- Loyer 350   HT/mois
- Ouverture : 13.08.2025

Avis favorable de la commission commerce - économie locale du 8 septembre
2025, il est néanmoins conseillé que la commerçante suive la formation
dispensée par la chambre des métiers.
La prise en charge de 50 % du loyer s'élèvera à 175  /mois pendant 3 ans et
débutera le 1er octobre 2025.

2 - Ouverture du salon esthéti ue « BELLE et NATURELLE »
Dési nation :

- Mme Alicia TABITEAU LOUARN
- 3 place du Fort
- Loyer 398, 47   HT/mois
- Ouverture : août 2025

Avis favorable de la commission commerce - économie locale du 8 septembre
2025.
La prise en charge de 50 % du loyer s'élèvera à 199,23  /mois pendant 3 ans,
l'aide débutera le 1er octobre 2025.

3 - Re rise du salon de coiffure « Coiffure Annick »
Dési nation :

- Mme Déborah LANTONNAT
- 28 rue Hyacinthe MONTAUDON
- Loyer 569   HT/mois
- Ouverture : octobre 2025

Avis favorable de la commission commerce-économie locale du 8 septembre
2025.
La prise en charge de 50 % du loyer, aide plafonnée à un loyer de 500  , l'aide
s'élèvera à 250 /mois maximum pendant 3 ans, l'aide débutera le 1er octobre
2025.

Il est demandé aux membres du Conseil municipal d'autoriser le versement de
l'aide aux loyers sur chacun des dossiers présentés.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption El Rejet D

19. Bail commercial 4 rue Saint Jac ues
Rapporteur : Madame Karine NADAUD-MONTAGNAC
Location du local commercial 4 rue Saint Jacques - B2M Chaussures.
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Depuis le 1er novembre 2024, le local commercial situé 4 rue Saint Jacques
(anciennement immeuble GRELAUD) est loué à Mme FULMINET, gérante du
magasin de chaussures B2M. Le bail précaire initialement conclu pour 1 an arrive
à son terme le 31 octobre 2025. Depuis le mois d'avril 2025, le bâtiment
GRELAUD a été racheté par la commune auprès de l'Etablissement Public
Foncier de Nouvelle Aquitaine et un nouveau bail commercial doit être signé afin
de lui permettre la poursuite de son activité.
Le loyer est actuellement de 820, 35  /mois HT (indice de référence ILC au 2ème
trimestre 2024 : 136.72). II sera revalorisé au 1er novembre 2025 (indice de
référence ILC du 2ème trimestre 2025 : 136. 81).
Il est proposé aux membres du Conseil municipal :

De conclure le bail commercial concernant le local commercial situé
au 4 rue Saint Jacques à compter du 1er novembre 2025, pour une
durée de 9 ans ;

D'autoriser le maire à signer le bail ;
De fixer le montant du loyer comme présenté ci-dessus.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote Adoption El Rejet D

20. Convention de veille avec l'Etablissement Public Foncier our l'ilot en
face de la are

Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE
La commune souhaite passer une convention de veille avec l'EPF pour l'ilot situé
en face de la gare composé d'un ancien café, d'un hôtel et d'une petite maison,
afin de redynamiser ce secteur.

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser le maire à signer une convention
de veille permettant ainsi à l'EPFNA de préempter le foncier si nécessaire.
Le périmètre de veille foncière s'inscrit dans une démarche d'anticipation foncière
active, en appui de la réflexion engagée par la commune ou l'Intercommunalité
pour la définition de son projet.
A ce titre, l'EPFNA pourra :

- engager des premières prospections amiables sur le foncier identifié
d'un commun accord avec la Commune et l'Intercommunalité ;
exercer le droit de préemption puis acquérir à la demande de la
Commune ou de l'Intercommunalité, le ou les biens identifiés durant la
phase d'études mais ne pourra pas acquérir à l'amiable les fonciers
ciblés.

Monsieur LEJEUNE :
« C'est très prospectif mais je pense que cet ilôt de la gare est très important
pour rentrée de ville et pour l'attractivité autour de la gare qu'il faut conforter. »

Madame VIRAVAUD :
«. Tout d'abord, j'aurais bien aimé que l'on puisse avoir la convention. Ensuite, je
me pose beaucoup de questions sur cet ilôt car je suis très sensible à l'aspect
architectural et urbanistique de ces bâtiments. Je vous ai envoyé, à tous, un mail
concernant la mérule. C'est une « pathologie » assez grave. Il faut savoir que s'il
y a présence de mérule, il faut tout déconstruire, hormis la maçonnerie, donc un
'coût de projet qui va être très important. En professionnelle, je peux vous dire
que cela fait à peu près deux fois le prix du neuf. Je voulais savoir si vous aviez
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des scénarios précis. A priori, pour l'instant, non. J'ai compris que la convention
avec l'EPF est une convention de protection pour éviter les acheteurs « véreux »,
c'est bien cela. Mais cela n'empêche pas de rechercher, malgré tout, des
acheteurs potentiels corrects. »

Monsieur LEJEUNE :
« Dans l'absolu, c'est que l'EPF acquiert un espace et, ensuite, on s'engage
après 5 ans et 7 ans lorsque l'on est en ruralité. à racheter mais, dans l'intervalle,
soit on peut décider de racheter plus vite comme on a fait pour le bâtiment
GRELAUD, soit cela permet de trouver un projet privé et, auquel cas, l'EPF peut
vendre au privé et n'a pas l'obligation de vendre à la commune.
Concernant la mérule, on n'a uniquement la déclaration de présence de
mérule. »

Madame VIRAVAUD :
« II y a bien eu un diagnostic de fait. »

Monsieur LEJEUNE :
« Oui, mais on n'a pas ce diagnostic qui a été fait par le propriétaire. »

Madame VIRAVAUD :
« Vous ne pouvez pas le récupérer. »

Monsieur LEJEUNE :
« L'EPF va essayer de le récupérer mais c'est délicat, c'est un document qui est
privé. La seule obligation qu'ils ont c'est juste une information de présence de
mérule sur leur bâtiment à destination de la mairie. Je sais que c'est compliqué
car il n'y a pas de projet établi, il n'y a pas de porteur de projet identifié. On est
vraiment sur du prospectif mais il me semble que cet ilot-là est stratégique. Nous
enverrons la convention à l'ensemble des membres du Conseil municipal lorsque
nous /'aurons car l'EPF a un Conseil d'administration en octobre, je pense qu'ils
nous enverront la convention dans la foulée. »

Madame VIRAVAUD :
« Les deux bâtiments (le café et l'hôtel) n'ontpas le même propriétaire. »

Monsieur LEJEUNE :
« Non mais cela ne change rien. »

Madame VIRAVAUD :
« Et il y a de la mérule dans les deux bâtiments ? »

Monsieur LEJEUNE :
« En juin, nous avions l'attestation de mérule pour le café et depuis, nous avons
reçu pour l'hôtel. »

Madame VIRAVAUD :
« Cela ne va pas s'arranger avec le temps. »

Monsieur LEJEUNE :
« C'est sûr. Peut-être que les études de l'EPF vont démontrer que la seule chose
à faire, c'est détruire pour reconstruire. »

Madame VIRAVAUD :
« Non, il faut tomber tout ce qui est bois et garder les façades mais ce sont des
opérations qui sont extrêmement onéreuses. »
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Monsieur LEJEUNE :
« Nous avons bien conscience que ce sont des opérations onéreuses, d'ailleurs,
c'est bien pour cela que, in fine, ce sera la collectivité qui le portera car aucun
privé n'aura intérêt à le faire. Là, on est sur quelque chose de très important car
on est sur rentrée de la ville et sur l'image de la ville qui est très mauvaise
lorsque l'on sort de la gare. »

Madame VIRAVAUD :
« Est-ce qu'il y a un prix de vente proposé ? »

Monsieur LEJEUNE :
« Non, il y avait un prix de vente affiché sur l'hôtel, vous pouvez le retrouver sur
Internet, 'je ne l'ai plus en tête, je crois que c'était de l'ordre de 280 000  
L'intérêt de passer par l'EPF, c'est qu'ils ont quand même une expertise, des
moyens de négocier que nous n'avons pas forcément. Il est, bien évidemment, or
de question de mettre cette somme-là. »

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote Adoption B Rejet D

21. Autorisation de assa e ENEDIS
Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET
Il est demandé aux membres du Conseil municipal d'autoriser le maire à signer la
convention dans laquelle la commune autorise, sur la parcelle BN 46 lieudit « le
Peu Pendu », un droit de servitude consenti à ENEDIS.
La commune, propriétaire, reconnaît ainsi à ENEDIS :

- D'établir à demeure dans une bande de 1 mètre de large, une
canalisation souterraine sur une longueur totale d'environ 23 mètres ainsi
que ses accessoires.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption S Rejet D

22. Cession ar la commune à la Communauté de Communes à l'euro
s mboli ue des chemins ruraux n° 7 & 8

Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET
Par délibération du 28 septembre 2021 et du 28 juin 2022, le Conseil municipal
de LA SOUTERRAINE a validé le projet de cession des chemins ruraux n°7 et n°
8, ainsi que les parcelles ZE 64 et ZE 65 au profit de la Communauté de
Communes.
Le notaire souhaite qu'il soit précisé que les terrains et les chemins ruraux sont
cédés par la commune à la Communauté de Communes à l'euro symbolique
Il est demandé aux membres du Conseil municipal d'autoriser la cession à l'euro
symbolique.
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Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés : 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption El Rejet D

23. Urbanisme - modifications à a orter à la convention de mise en lace
d'un service commun our l'instruction des autorisations d'urbanisme

Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET
Lors de la Conférence de Maires du 3 mars 2025, destinée à la présentation du
bilan d'activités du Cl M sur l'année 2024, il a été proposé d'apporter les
modifications suivantes à la convention :

La modification du système de facturation : la facturation est basée sur une part
fixe (forfait et part par habitant) et une part variable (part par actes instruits). Par
ailleurs, elle s'effectue en deux temps, un acompte de 80 % du montant
prévisionnel à mi-année et le solde à la fin de l"exercice basé sur le réel exécuté.
Afin de simplifier les choses, il a été proposé de modifier le système de
facturation. L'acompte de mi-année correspondra au montant prévisionnel de la
part fixe. En fin d'exercice, le solde appelé correspondra donc à la part variable
sur la base des actes réellement instruits par le CIM.

La modification du calendrier d'exercice du CIM : l'exercice du CIM était jusqu'ici
du 1er décembre au 30 novembre de l'année suivante. Toujours dans cet objectif
de simplification de la mise en ouvre de la convention du CIM, il a été proposé
de basculer l'exercice en année civile. Par conséquent, l'exercice 2025 se fera du
1er décembre 2024 au 31 décembre 2025. Cela permettra au prochain exercice
de se réaliser sur l'année civile 2026.

L'intégration de l'obligation de numérisation des documents de demandes
d'autorisation d'urbanisme : afin de faciliter l'instruction des autorisations et la
gestion du temps du service, il est apparu nécessaire d'intégrer l'obligation de
numérisation des documents liés aux demandes d'autorisation déposées dans
les tâches qui incombent aux maires.

Il est demandé aux membres du Conseil municipal d'accepter ces modifications
et d'autoriser le maire à signer la convention modifiée.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption B Rejet D

24. Statuts de la Communauté de Communes du Pa s Sostranien
Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la loi du 18 décembre 2023 pour
le plein emploi qui a créé le Service Public de la Petite Enfance (SPPE) et qui a
introduit la notion d'Autorité Organisatrice (AO) de l'accueil du jeune enfant.
L'article L. 214-1-3 du Code de l'action sociale des familles, issu de la loi, précise
les compétences de l'Autorité Organisatrice
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1° Recenser les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs
familles en matière de services aux familles, ainsi que les modes d'accueil
disponibles sur leur territoire ;
2° Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de
moins de trois ans ainsi que les futurs parents ;
3° Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes
d'accueil ;
4° Soutenir la qualité des modes d'accueil mentionnés.
Ainsi, eu égard à la définition actuelle de la compétence petite enfance, enfance
et jeunesse de la Communauté de Communes du Pays Sostranien, au titre de
ses compétences facultatives (DEL 2021 1118-21 ) ; il est proposé de préciser son
périmètre d'action en détaillant les 4 compétences déclinées ci-dessus comme
suit :

III. Compétences facultatives :
2° Politique petite enfance, enfance et jeunesse.

. En supprimant : « Petite enfance extrascolaire
Etudes, création, gestion, aménagement et entretien des structures de
type Halte-Garderie, Crèche, Micro-Crèches, Multi-Accueils et Relais
Petite Enfance (RPE) ;

Accompagnement à la création de Maisons d'Assistantes Maternelles
(MAM) ».

. En ajoutant : « Dans le cadre de la mise en place du Service Public de la
Petite Enfance (SPPE), la communauté de communes est autorité
organisatrice (AO) de l'accueil du jeune enfant, et relève ainsi de sa
compétence :

1° Le recensement des besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de
leurs familles en matière de services aux familles, ainsi que les modes d'accueil
disponibles sur leur territoire ;
2° L'information et l'accompagnement des familles ayant un ou plusieurs enfants
âgés de moins de trois ans ainsi que des futurs parents ;
3° La planification, au vu du recensement des besoins, du développement des
modes d'accueil (intégrant la gestion de structures d'accueil et Relais Petite
Enfance) ;
4° Le soutien à la qualité des modes d'accueil ».

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Sostranien ratifiés par
arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2021,

Vu la délibération du Conseil Communautaire de ta Communauté de Communes
du Pays Sostranien en date du 30 Juin 2025 approuvant une modification
statutaire,

Il est proposé aux membres du Conseil municipal :
- D'approuver les modifications des statuts de la Communauté de

Communes du Pays Sostranien telles que présentées,
D'Autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à
cette affaire.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption El Rejet D
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25. Modification des statuts du SDEC
Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que le SDEC est l'autorité
organisatrice de la distribution publique de l'électricité (AODE) sur le département
de la Creuse et, à ce titre, est maitre d'ouvrage de travaux de réseaux :
renforcements et sécurisations sur les réseaux, enfouissements et extensions de
réseaux basse tension.

Le syndicat départemental est habilité à exercer une compétence en matière de
distribution publique d'électricité. Il est également habilité à exercer sur demande
expresse de ses membres, des compétences à caractère optionnel. Il peut aussi
mettre en commun les moyens humains, techniques et financiers et exercer des
activités accessoires dans des domaines liés à la distribution d'électricité
publique d'énergie, à la mobilité durable, à ses autres compétences optionnelles
et plus généralement à la transition énergétique.

L'ensemble des communes et intercommunautés du département adhérent au
SDEC.

En 2021, le SDEC a modifié ses statuts avec l'ajout d'une compétence
optionnelle en matière de mobilités durables au titre des infrastructures de charge
pour véhicules électriques (IRVE) et de ravitaillement en gaz de véhicules.

Le SDEC propose une nouvelle modification statutaire à ses membres afin de
répondre au cadre réglementaire de la loi anti-endommagement prévoyant un
volet cartographique avec le déploiement du PCRS (Plan Corps de Rue
Simplifié).

Le PCRS est un référentiel topographique mutualisé qui doit permettre à chaque
gestionnaire de réseaux (électrique, gaz, télécom, eau potable,
assainissement... ) de faire figurer l'ensemble de son patrimoine sur un fond de
plan unique et très précis permettant d'améliorer la précision du réparage des
réseaux et de fiabiliser rechange d'informations entre les acteurs concernés
(collectivités, exploitants de réseaux, maîtres d'ouvrages et entreprises de
travaux).

Aussi, pour répondre aux besoins du territoire e des collectivités et conformément
à l'article L5211-10 du C.G.C.T, le comité syndical réuni le 25 juin 2025 a
délibéré et approuvé une modification statutaire intégrant la compétence en
matière de système d'information géographique afin de permettre le déploiement
d'un Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS) à l'échelle départementale, en tant
qu'autorité publique locale compétente et maître d'ouvrage.

La modification statutaire approuvée comprend l'ajout à l'article 3 des statuts d'un
chapitre SYSTEME D'INFORMATION GEOGRAPHIQUE (SIG)
Le syndicat peut intervenir, à la demande de ses membres ou de tout tiers,
personne publique ou personne privée dans les domaines suivants :

- Coordination et pilotage, de la réalisation et des mises à jour du Plan de
Corps de Rue Simplifié (PCRS) dans le cadre d'une convention locale de
mutualisation des données entre les gestionnaires de réseaux, les
collectivités adhérentes et les partenaires du projet, en tant qu'autorité
publique locale compétente et maître d'ouvrage ;

- Intégration, gestion des moyens de diffusion des données traitées ;
- Services visant à doter les membres et les partenaires identifiés d'un

système d'information géographique ;
- Aide technique à la gestion du système d'information géographique.
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Par ailleurs, Monsieur le Maire indique au Conseil municipal que l'article 3 relatif
aux compétences a été mis à jour pour distinguer la compétence obligatoire en
matière d'électricité, des compétences optionnelles ou mission exercées par le
syndicat.

Vu les statuts du SDEC ratifiés par arrêté préfectoral en date du 12 avril 2021 ;
Vu la délibération du comité syndical du SDEC en date du 25 juin 2025
approuvant une modification statutaire ;
Vu l'arrêté du 26 octobre 2018 relatif à l'exécution de travaux à proximité des
réseaux et fixant à 2026 la nécessité de disposer d'un PCRS en tout point du
territoire ;

Considérant qu'une dynamique départementale partenariale a été initiée par le
SDEC pour répondre aux obligations de disposer d'un PCRS ;
Considérant les informations fournies relative au PCRS reçues par la collectivité ;

Il est proposé au Conseil municipal :
- D'approuver les modifications des statuts du Syndicat Départemental des

Energies de la Creuse telles que présentées ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette
affaire.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote : Adoption El Rejet D

26. Renouvellement et actualisation du traité de concession our la
distribution ubli ue de az naturel sur la commune de La Souterraine
entre la ville et GRDF

Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET
La commune de LA SOUTERRAINE dispose d'un réseau de distribution publique
de gaz naturel et fait partie de la zone de desserte exclusive de GRDF.
Les relations entre la commune, en sa qualité d'autorité concédante, et GRDF,
son concessionnaire, sont formalisées dans un traité de concession pour la
distribution publique de gaz naturel.

Ce traité arrivant prochainement à échéance, la commune a rencontre GRDFle
15 juillet 2025 en vue de le renouveler.

Vu les articles L.3213-1 et L.3214-1 du code de la commande publique (issus de
l'article 14 1° de l'ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats
de concession) instaurant des règles spécifiques applicables aux contrats de
concession de services conclus avec un opérateur économique lorsqu'il
bénéficie, en vertu d'une disposition légalement prise, d'un droit exclusif,

Vu l'article L. 111-53 du code de l'énergie, disposant que GRDF, société
gestionnaire des réseaux publics de distribution de gaz naturel issue de la
séparation entre les activités de gestion du réseau public de distribution et les
activités de production ou de fourniture exercées par l'entreprise Engie en
application de l'article L. 111-57 du même code, assure la gestion des réseaux
publics de distribution de gaz dans sa zone de desserte exclusive le
renouvellement du traité de concession se fera au profit de GRDF sans publicité
préalable, ni mise en concurrence.
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Le nouveau traité de concession comprend les éléments suivants :
^ La convention de concession qui précise le périmètre communal

concédé, la durée de concession fixée à 30 ans ainsi que les modalités
de son évolution

<^ Le cahier des charges de concession précisant les droits et obligations
de chacun des cocontractants et précisant notamment que :

o GRDF entretient et exploite les ouvrages de la concession en
garantissant la sécurité des biens et des personnes et la qualité
de la desserte.

o GRDF développe le réseau de gaz naturel pour accompagner les
projets d'aménagement de la commune et de raccordement au
réseau de ses habitants.

^10 documents annexes contenant des modalités spécifiques :
o Annexe 1 : regroupe les modalités locales convenues entre la

commune et GRDF
o Annexe 2 : présente les éléments du Compte-Rendu d'Activité de

Concession
o Annexe 3 : présente les indicateurs de qualité de service et e

sécurité
o Annexe 4 : présente les données mises à disposition de l'autorité

concédante pour l'exercice de ses compétences
o Annexes 5 et 5 bis : décrit ta mesure de la performance du

distributeur
o Annexe 6 : définit les règles de calcul de rentabilité des extensions
o Annexe 7 : définit les tarifs d'utilisation des réseaux de distribution

du gaz naturel
o Annexe 8 : présente le catalogue des prestations de GRDF
o Annexe 9 : définit les conditions de distribution
o Annexe 10 : présente les prescriptions techniques du distributeur

Le cahier des charge proposé, établi selon un modèle négocié avec la FNCCR
(Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies) et France
Urbaine, permettra en particulier à la commune :

^ de percevoir une redevance de fonctionnement annuelle couvrant les frais
liés à l'activité d'autorité concédante. Le montant sera actualisé chaque
année. Il est estimé à 6842, 00 euros pour l'année 2026 (3890, 00 ) en
2025.

^ de disposer d'un rapport d'activité pertinent de son concessionnaire sur
l'exercice écoulé

.' de suivre la performance du concessionnaire et d'apprécier les conditions
de la gestion du service public de distribution du gaz naturel.

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer, pour
une durée de 30 ans, ce nouveau traité de concession pour la distribution
publique en gaz naturel sur la commune.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote Adoption El Rejet D
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27. Dé ôt aux archives dé artementales

Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE
Les communes de plus de 2 000 habitants sont tenues de conserver, classer,
trier, inventorier et communiquer elles-mêmes leurs archives. Le code du
patrimoine prévoit cependant des possibilités de dépôt.
La commune souhaite confier une partie de ses archives d'état civil, naissances,
mariages, décès, en dépôt aux archives départementales (voir document en
annexe).
Il est proposé aux membres du Conseil municipal d'autoriser le maire à verser les
archives d'état civil listées dans te document en annexe après validation par le
service des archives départementales.

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 26

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 26 Abstention : 0

Sens du vote Adoption B Rejet D

28. Maintien de la commune de La Souterraine dans le dis ositif Villa e
Etape

Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE
Les élus s'interrogent sur le maintien de la commune dans le dispositif Village
Etape.
Le coût annuel de l'adhésion est de 8 000  .
La commission commerce a reçu les représentants de village étape et quelques
commerces de bouche (4) (tous les commerces de bouche étaient conviés).
Les commerces de bouche reçus étaient plutôt favorables au maintien de la
commune dans le dispositif de village étape mais peu représentatifs puisque
seulement 4 commerces étaient présents.
Il a été décidé d'établir un questionnaire de 4 questions distribué dans les
commerces de bouche et sur les marchés de producteurs des mercredis soir.
Le but de cette enquête est de savoir si les gens de passage s'arrêtent à LA
SOUTERRAINE en raison du label Village Etape ou s'ils s'arrêtent pour d'autres
raisons.

L'enquête s'est déroulée de début juillet jusqu'à fin août.
Les résultats sont les suivants :
417 personnes ont répondu au questionnaire, 83 % des répondants ont indiqué
ne pas être venus à La Souterraine par le biais de Village Etape.

Il est donc demandé aux membres du Conseil municipal de se positionner sur le
maintien de la commune dans le dispositif village étape à compter de l'année
2026.

Monsieur LEJEUNE :
« II y a deux lectures possibles de ces chiffres, soit on se dit, H y a une écrasante
majorité des gens qui ne sont pas venus grâce à Village Etape et donc c'est
négligeable, soit on se dit que c'est ce qui concerne la clientèle des lieux qui ont
été ciblés, dans ce cas, il y a quand même 17 % de la clientèle qui vient grâce à
Village Etape. »

Monsieur ALLARD :
« Je voudrais simplement dire que nous n'étions pas d'accord tous quand on dit
qu'il y avait unanimité à la commission, ce n'estpas tout à fait vrai. »
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Madame NADAUD-MONTAGNAC :
« On peut reprendre le compte-rendu de cette commission. »

Monsieur ALLARD :
« On a une personne qui est quand même payée à plein temps pour la
redynamisation du centre-ville, cela aurait été bien qu'elle aille voir les
commerces concernés, c'est-à-dire les restaurants... »

Madame NADAUD-MONTAGNAC :
« II y a longtemps que nous les avons rencontrés, nous n'avons pas attendu qu'il
y ait cela pour discuter avec eux. »

Monsieur ALLARD :
« Je suis allé les voir, j'ai vu Guillaume CHERON de la Terre du Milieu, je suis
allé voir la patronne de la Porte St Jean. Ils m'ont dit que, en fait, la Porte St
Jean, par exemple, n'a vu personne. »

Madame NADAUD-MONTAGNAC :
« //s ont eu le document. »

Monsieur ALLARD :
« Oui, ils ont eu le document certes. Pour ces gens-là, cela représente 30 à 40 %
de leur chiffre d'affaires pendant les mois d'été. Le sondage, vous m'avez dit qu'il
avait été fait sur le marché des producteurs, en partie. Le marché des
producteurs, ce ne sont pas des gens qui viennent par Village Etape, ce sont des
vacanciers, en priorité. Les vacanciers qui viennent, ne viennent pas par Village
Etape, ils viennent en vacances. Les boulangeries étaient aussi intéressées.
Fred, du Passe Muraille, aussi. Tous les métiers de bouche ont considéré que
c'était important pour eux. »

Monsieur LEJEUNE :
« Monsieur ALLARD, pas de faux semblant. Vous avez fait partie des gens, il n'y
a que les imbéciles qui ne changent pas d'avis, et pour le coup, j'en fais partie, la
commission, à l'unanimité des présents à ce moment-là, a validé le retrait. Je
parle de la première réunion de la commission. »

Monsieur ALLARD :
« Non, Monsieur le Maire, je ne suis pas d'accord, c'est trop facile. »

Monsieur LEJEUNE :
« C'est trop facile aussi de dire blanc en commission, d'aller voir tes
commerçants ensuite et de leur dire noir et de se présenter comme celui qui fait
changer les choses. A cette première réunion, je n'étais pas présent, Madame
VIRAVAUD n'était pas présente non plus. Après avoir reçu les membres de
Village Etape, il y a eu la seconde réunion à laquelle Madame VIRAVAUD et moi-
même assistions. Nous avons décidé de faire cette petite étude pour essayer
d'identifier les choses. Je veux bien que l'on me dise qu'il y a 30% delà clientèle
qui vient grâce à Village Etape, là. il n'y a qu'un document qui existe, c'est celui-
là, les commerçants ont été vus par Marine et/ou Karine qui ont fait le tour. On a
échangé avec eux, j'ai moi-même échangé avec, à peu près, l'ensemble des
commerçants il n'y a pas très longtemps. On les a d'ailleurs invités à venir à notre
rencontre avec Village Etape, seuls trois sont venus mais ils nous ont tous les
trois fait part, effectivement, de leur attachement à Village Etape.
Comme je vous le disais auparavant, il y a deux lectures des résultats de cette
enquête. Je considère que même 17 % de la clientèle et, potentiellement, du
chiffre d'affaires, ce n'est pas, non plus, négligeable.
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Je laisse le Conseil en débattre car c'est quelque chose d'important et de
structurant pour la ville, cela mérite discussion. C'est pour cela que l'on présente
cette délibération ce soir. »

Madame VIRAVAUD :
« Comme vous le savez, je suis assez contre le fait de sortir de Village Etape
pour plusieurs raisons. D'abord, il faut convenir, on va encore dire que je sors
des c/ioses du temps passé, mais c'est votre prédécesseur, Monsieur Yves
FURET, qui a arraché, à l'époque, le label Village Etape parce que nous étions
une commune de plus de 5 000 habitants et nous n'étions pas éligibles. Je trouve
très dommageable et mon groupe également d'en sortir. Il n'y a pas qu'un aspect
commercial, 'les élus des autres communes qui sont venus nous rencontrer l'ont
dit également, il y a l'aspect attractivité du territoire, découverte du patrimoine,
etc. L'objectifestde faire 8 000   d'économies, je pense que l'on peut les trouver
ailleurs. 'Il faut savoir que, si l'on sort du système Village Etape, c'est définitif, on
ne pourra plus jamais y revenir. Une autre problématique est que l'on n'a peut-
être pas assez utilisé la communication autour de Village Etape. Il y a d'autres
communes comme EGUZON ou BESSINES et autres qui ont eu des reportages
pr/Vés. Pourquoi on ne les a pas eus ? Je ne sais pas si c'est un manque de
'communication avec le système Village Etape. En tout état de cause, c'est un
outil que l'on pourrait plus utiliser. Avec mon groupe, nous avons discuté avec les
commerçants et on n'a pas le même retour du tout. c'est-à-dire qu'ils ont une
clientèle qui arrive parce qu'il y a Village Etape. »

Monsieur LEJEUNE :
« Premièrement, personne n'a dit le contraire là-dessus. Deuxièmement, je le
redis, votre groupe, présent à cette première commission, a aussi validé le retrait.
Troisièmement, quand on regarde les budgets, 8 000  , c'est quand même une
somme conséquente et on s'interrogeait aussi, au moment du renouvellement,
sur le fait qu'il fallait aussi que les commerçants et pas uniquement la mairie
s'empare de ce label et on n'a pas senti de mobilisation forte. D'ailleurs, sur la
réunion que l'on a faite, il n'y avait que 3 commerçants présents sur une trentaine
invités. Ne réécrivons pas l'histoire, j'entends que 17 %, ce n'est pas négligeable
pour les commerçants et que. aujourd'hui, c'est quelque chose qui est important
ef auquel certains commerçants sont attachés. »

Monsieur AUDOUSSET:
« Je connais tous les restaurateurs etj'ai discuté avec eux. Effectivement, ils sont
très attachés à ce label et ils ont raison. Pour moi, 17 %, c'est quand même 17%
de leur chiffre d'affaires. 8 000   par rapport aux commerces et à l'aiïractivité de
La Souterraine, je crois qu'il faut quand même que l'on maintienne ce label. »

Madame VIRAVAUD :
« Je répète, // n'y a pas gué tes commerçants qui ont un avantage à ce label. Il y
a la visibilité de la commune, du patrimoine, de l'Histoire, de la culture que l'on
défend énormément. Je trouve que c'est dommage de se passer de cet outil-là, il
faut peut-être, effectivement, plus travailler la communication, plus travailler avec
/es commerçants pour une meilleure entente. »

Monsieur LEJEUNE :
« En fait, les 8 000  , c'est principalement pour la communication. Il y a la
communication propre à Village Etape. La question de savoir pourquoi c'est
BESSINES qui est passé, nous avions été approchés aussi mais il a été fait le
choix de BESSINES parce que BESSINES, c'est historique, ensuite, il y avait pas
mal de tournage en cours sur LA SOUTERRAINE parce qu'il y a beaucoup de
communication, y compris dans la presse nationale sur LA SOUTERRAINE, ces
derniers temps, il y a deux reportages pour TF1 qui sont en cours de tournage
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actuellement. On parle et on va parler de LA SOUTERRAINE, ne vous inquiétez
pas, dans les jours qui viennent. »

Monsieur ALLARD
«En effet, j'avais envoyé à Karine NADAUD et à Marine TOUPINIER les
reportages qu'il y a eu dans le temps. Il y avait de très bons reportages à
DONZENAC, à BESSINES et à MAGNAC BOURG. Il y a même eu une interview
du maire qui expliquait l'intérêt pour la culture, etc. C'est pour cela qu'il n'y a pas
de question à se poser. »

Madame NADAUD-MONTAGNAC :
« On s'est rendu dans les trois villes que vous avez nommées avec Marine. »

Monsieur DELANNE :
« Merci Madame VIRAVAUD d'avoir refait un peu l'histoire à /'époque d'Yves
FURET qui, comme vous le disiez, s'était arraché pour obtenir le label. Il n'en
reste pas moins qu'aujourd'hui les moyens de communication ne sont plus du
tout les mêmes, que tout le travail qui est fait autour de LA SOUTERRAINE sur
son dynamisme, sur son rayonnement, que ce soit au niveau culturel par la voie
de la Micro-Folie, qu'on le veuille ou non, par la voie de la Fresque de Bridiers
qui, depuis des années, fait aussi rayonner le territoire, tous les efforts qui ont été
fait par cette mandature sur le soutien au niveau de tous les commerces, qui sont
des soutiens pas négligeables, tout le monde ne l'aurait pas fait, là encore c'est
un choix politique. Aujourd'hui, même si, effectivement, les moyens de
communication sont plus modernes et que l'on pourrait tout à fait se dire que
8 000  , c'est cher payé, il y a peut-être des efforts à faire, des améliorations à
faire sur la question de la communication, on l'entend, on le sait. Heureusement,
nous ne sommes pas parfaits et nous avons des marges de progression. Nous
défendrons toujours le rayonnement de La Souterraine et nous défendrons
toujours les commerces que nous soutenons depuis au moins 6 ans, par la voie
de l'aide aux loyers. Nous soutiendrons donc les commerçants, les restaurateurs,
ce sera ma position, le maintien de ce label avec tous les efforts qui nous
engagent. »

Monsieur LEJEUNE :
« Si vous voulez avoir connaissance du détail du sondage, je vous invite à vous
rapprocher d'Olivia. Je tiens à remercier, quand même, les agents de la mairie,
pour l'important travail qui a été effectué pour avoir ces éléments-là, faire le tour
des commerces et pouvoir vous apporter des éléments pour pouvoir décider. »

Monsieur VALADOUR :
«. J'aimerais savoir si on est certain que se retirer de Village Etape est définitif. »

Monsieur LEJEUNE :
« Oui, alors c'est ce qu'ils disent. Après, je pense que ce n'est pas dans leurs
statuts, ce serait possible, cela se saurait. Par contre, cela engendre de remonter
un dossier de candidature, de plus, on avait été accepté avec difficultés la
première fois avec nos plus de 5 000 habitants, y revenir serait compliqué. »

Monsieur VALADOUR :
« Deuxième chose, quand on se rend sur leur site pour découvrir La Souterraine,
quand on clique sur tous les services, cela ouvre une carte Google Maps et
quand ont clique sur comment s'y rendre, cela ouvre une carte Michelin. C'est
pour cela que l'on paie 8000  ? »

Monsieur LEJEUNE :
« Cela fait partie des réflexions que l'on avait. Si l'on fait le choix de se maintenir,
c'est retourner vers eux et leur dire que l'on attend un peu mieux. Pour être
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honnête et c'est ce qui avait amené à ces réflexions, c'est cher payé pour le
retour que l'on a. Mais c'est /'appartenance à un label et c'est ce qui nous
convient. Le problème, c'est que c'est aussi une adhésion par habitant, il faut que
Village Etape intègre cela et que nous, en échange du maintien, on attend
mieux. »

Monsieur VINCENT :
« Le renouvellement se fait tous les ans ? »

Monsieur LEJEUNE :
« Un renouvellement de label, c'est 5 ans et l'adhésion est annuelle. Là, on peut
simplement adhérer chaque année jusqu'en 2028. En 2028, si l'on veut rester
dans ce label, il faudra faire un dossier de renouvellement et, pour répondre à la
première question de Monsieur VALADOUR, entre un dossier de renouvellement
'et un dossier de candidature, la chose n'est pas du tout la même, bien
évidemment. »

Monsieur VITTE :
« Vous avez décrié un peu ce fameux questionnaire mais il est plutôt
symptomatique parce que, quand on pose la question à la plupart des gens,
qu'ils soient au restaurant ou au marché de producteurs pour eux Village Etape
cela ne correspond pas à grand-chose. Leur site est plutôt vieillot et ils devront
faire des efforts. Il ne faut tout de même pas négliger ce questionnaire. »

Monsieur ALLARD :
« II y a beaucoup de monde qui passe l'été. Quand vous parlez de mise à jour du
site, il faudrait mettre à jour aussi les panneaux où on a encore la piscine qui est
mentionnée en face de l'église. »

Monsieur LEJEUNE :
« On fera le point là-dessus mais ce n'est pas le sujet. »

Monsieur VITTE :
« Après, c'est comme votre volteface aussi, à la commission, vous étiez contre,
là maintenant, vous êtes tout à fait favorable. »

Madame LEROY :
« Juste pour préciser que nous étions présents à la première commission, nous
avons tous discuté, il a été dit qu'effectivement tout le monde n'était pas
forcément intéressé et que si cela n'intéressait personne, ce n'était peut-être pas
la peine de le maintenir. Nous avons donc tous convenu qu'il fallait peut-être
convoquer les personnes concernées pour voir ce que l'on peut faire. »

Monsieur LEJEUNE :
« La commission a voie consultative et il y a plus d'une personne autour de cette
table qui a changé d'avis. »

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 14

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 5

Nombre de suffrages exprimés 19 Abstention : 7

Sens du vote : Adoption El Rejet D
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29. Motion relative à l'arrêt de la artici ation du Conseil dé artemental aux
dis ositifs « Classes découvertes » en école élémentaire et « Collé e au
cinéma »

Madame Marie AUCLAIR-DECOURSIER
Considérant

que l'accès à la culture, à l'éducation artistique et aux activités
pédagogiques hors les murs constitue un droit fondamental pour les
enfants et les jeunes ;

. que les dispositifs « Classes découvertes » pour les écoles
élémentaires et « Collège au cinéma » pour les collégiens ont, depuis
de nombreuses années, permis à des milliers d'élèves de bénéficier
d'expériences éducatives et culturelles de grande qualité ;

. que la participation du Conseil départemental était déterminante pour
rendre financièrement accessibles ces projets aux familles et pour
soutenir les communes et établissements scolaires dans leur mise en
ouvre ;

. que l'arrêt de cette participation fragilise la pérennité de ces dispositifs,
risque d'accroître tes inégalités d'accès et prive les enfants
d'opportunités éducatives essentielles à leur épanouissement et à leur
réussite scolaire ;

Le Conseil municipal
. exprime sa vive inquiétude et sa profonde désapprobation face à cette

décision du Conseil départemental ;
. affirme son attachement à la continuité des politiques publiques

éducatives et culturelles qui favorisent l'égalité des chances ;
. demande solennellement au Conseil départemental de revenir sur cette

décision et de rétablir son soutien financier aux dispositifs « Classes
découvertes » et « Collège au cinéma » ;

. appelle l'ensemble des acteurs concernés (communes, établissements
scolaires, associations de parents d'élèves, structures culturelles et
artistiques) à se mobiliser afin de défendre ces dispositifs essentiels
pour l'éducation et la culture des jeunes.

Monsieur LEJEUNE :
« C'est agaçant une fois de plus, on se retrouver à devoir palier les manques des
uns et des autres pour maintenir de l'activité et un accès à la culture pour nos
jeunes. »

Madame VIRAVAUD :
« Quels sont les justificatifs du Conseil départemental ? »

Monsieur LEJEUNE :
« Raisons budgétaires. »

Madame LEROY :
« On va être impacté de quelle façon ? »

Madame AUCLAIR-DECOURSIER :
« Sur le collège au cinéma, c'est compliqué car selon les années et les projets
des enseignants, cela peut varier. Lan dernier, il me semble qu'il y a dû y avoir à
peu près 8 classes (6éme et 5eme) qui sont allés voir au moins deux films et sur la
c/asse découverte, c'est 26   par enfant que vous multipliez par 60 pour l'école
Tristan l'Hermite et par 30 pour l'école Jules Ferry. »

Madame VIRAVAUD :
« Je ne comprends pas bien, le cinéma appartient à la commune. »
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Madame AUCLAIR-DECOURSIER
« Oui mais le Conseil départemental participait à l'achat des places de cinéma
torsgue /es collégiens allaient au cinéma, donc là c'est un manque à gagner pour
la commune. »

Monsieur LEJEUNE :
ce De la même manière que le Département donne au Centre aquatique, par
exemple, par élève ou participation, il donnait pour l'accès à la culture. »

Monsieur DELANNE :
« Je voudrais prendre deux petites minutes pour en remettre une couche sur le
Conse/7 départemental et sur ce genre de décisions qui, certes, sur notre
territoire, va nous impacter, il faut être très clair mais qui va impacter encore plus
loin sur certains territoires, notamment sur la ville de GUERET où de nombreux
établissements scolaires ont absolument besoin du soutien financier de la part
des pouvoirs publics pour pouvoir mener à bien leurs actions, quelles soient
culturelles ou même /'ouverture au travers des classes découverte. Je trouve que
ce positionnement est clairement politique, on a un Conseil départemental dirigé
par la droite qu'on le veuille ou non. Aujourd'hui, les effets se sentent de plus en
p/us et je souhaite souligner que la ville de LA SOUTERRAINE saura toujours
être aux côtés des écoles et défendre les valeurs qui sont les nôtres en
engageant toujours des moyens financiers pour se battre pour la culture et pour
nos écoles. »

Nombre de membres en exercice 29 Votes pour : 25

Nombre de membres présents et représentés : 20+6 Votes contre : 0

Nombre de suffrages exprimés 25 Abstention : 1

Sens du vote Adoption S Rejet D

Monsieur LEJEUNE lève la séance à 20h45.

crétaire de Séance,

.^

*

nne LEJEUNE

-^ -
.
1. '-.

Patricia MOUTAUD
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Annexe à la délibération 2025-67 : Règlement des marchés

Accusé de récepdon - Ministère de l'Inténaui

23. 212317606. 20250823 3025. 67. DE Vu
Accusé certSâ exérutoire

écBpïoll par le prélel 30109. Z02
ublicatmn 30;0ftî025

^.. iJs:?.!.^
'ie'I^J^

LA SOUTERRAINE
ENGAGÉE PAR NATURE

REGLEMENT DU MARCHE HEBD f3c""c

Le Maire de la Vilte de LA SOUTERRAINE,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en partic"lier. l'articl.e.l-.2212^.clui. fi'o
IM ̂ ^oiÏBÏuMairee'n'matière de Police et les articles L 2224. 18 à L 2224. 29 relatifs
aux Halles et Marchés,

Consfctérant qu'il appartient à t'autorité municipate de prendre toutes mesures^nécessaires
afin'Ïassurer l'ap'provisionnement des marchés, la protection des consCTT1matews:,
^écurtté'eTia'commodité de la circulation sur tes marchés et teure abords, tant sur te plan
routier que piétonnier,

Arrête te présent règlement selon les arttetes suivants :

Les'pouwire du Conseil municipal et du Maire restent entiers en venu des tois et
règlements en vigueur.

['e'pmTde 'chaque article ou denrée doit être affiché par les commerçants de façon
apparente et très lisible.

'l'"Le placier chaigé du relevé des emplacements à desflnsdefaduratto"^8t(:ll?lte
depiao"de'vra''observer'la plus grande polKesse à "'égard des rommer^nts. Ces
dernière ne devront jamais perdre de vue que os agents sont pla^s sous
protection'de'i'autorit'é publkjue. Il est interdit d® tes injurier, tes maltraiter et
troubler dans t'exercice de leurs fonctions.

2. En cas d'insulte ou de voie de fait, il en sera dressé procés-veroai qui sara»
au Proajreur de la République pour en poursuivre tes auteurs et leur infliger les
peinas'prévues'par le'Code Pénal contre ceux qui s'opposent avec violence
l'exercice des fonctions publiques. ^ ^ _ ..,, __...""_. ̂ .. ̂ _^.

3. Le placier chargé du relevé
de "prace pourra, dans l'exercice de ses fonctions, réclamer te concours de

Gendarmerie chaque fois qu'il lui sera utile.
4. Sans'~préjudice de sanctions pénates éventueltes, .°"ts. .inftact;on_au.^Prëo

regiement'pourra" entraîner pour te contrevenant par te Maire, te retrait
f, de son emplacement mis à dtsposKion.

La "même* sanction pourra être appliquée, par le Maire, à tout commerçant
marchés~qui''atira commis une Infraction constatée aux dispositions jégistatwes^ ou
rég'lementaires'surïhygiène, la salubrité, la qualité, la présentation des produits et
l'afRchage des prix.

5. Les motifs d'exclusions sont les suivants :
- Le non-paiement des droits de place facturés ;
- Le non-respect des limites de remplacement mis à disposition ;
- Le marquage d'un emplacement non accordé par te Placier
- Le non-respect des heures de déballage et de remballage ;

-l -
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- Le non-respect de la réglementation en matière commerciale et d'hygiène ;
- La revente de produits achetés, par tes commerçants ayant le statut de

producteur agricole, dans des condittons non conformes à la toi ;
- Le non-respsct du présent règlement et de toutes consignes qui seront données

par le Placier, notamment pour ce qui concerne l'enlèvement des déchets, te
non-nettoyage de sa case ou de son emplacement sur te carreau et sur te
marché de plein air ;

- Les voies de fait, menaces, coups, insultes, outrages et provocations (entre
commerçants, entre commerçants et chalands, etc... ) ;
Une absence protongée non justifiée ;

- La non-réparatton de dégradations commises du fait du commerçant.

Les commerçants des marchés ne devront déverser sur les emP]acemente ni immo"dlos;
nFdétr'rtus, ni'papiers, ni autres modes d'emballage Ils devront nettoyer leur emplacement
avant leur départ et regrouper leurs déchets ou détrtus dans des sacs, des conteneurs ou
des cartons, à déposer dans te lieu prévu à cet effet.

Le non-respect de ces dispositions pourra entraîner des mesures d'interdictfon d'utitisation
de remplacement attribué, pour une durée déterminée.

Tout préposé chargé de relever tes emplacements pour déterminer les droits de place qui
favorisera la fraude sera poursuivi conformément aux lois en vigueur.

ATTRIBUTION D'UN EMPLACEMENT

'1'. "Pour formuler une demande d'attribution d'un emplacement, les commerçants des
marchés et des foires doivent, selon leur statut :
- Justifier de leur inscription au registre du commerce et des métiers ;
- Présenter leur carte permettant l'exercice d'activité non sédentaire ;
- Pour les producteurs, justifier de leur inscription à la Mutualité Sociale Agricole,

ainsi que" d'une attestation délivrée par la Recette des Impôts, prouvant leur
qualité de producteur exploitant ;

- Présenter l'agrément sanitaire pour les produits d'origine animale et les produits
de la mer ;

- Présenter l'agrément sanitaire, de la dispense d'agrémenl ou de l'autorisatton
de vente pour les produits laitiers ;

- Présenter le récépissé CERFA (n° 50-4084) portant déclaration concernant tes
établissements et' entreprises dans lesquels sont exposées, mises en vente ou
vendues des denrées animales ou d'origine animale ;
Présenter un avis de situaUon SIRET ;

- Fournir la fiche emplacement et facturation chaque année.
2. Les commerçants étrangers doivent fournir en plus des documents mentionnés ci-

dessus, la carte de séjour.
3. Les "commerçants sans domicile fixe doivent fournir en plus des documents

mentionnés ci'-dessus, le livret spédal de circulation (Modèle A).
4. Les salariés doivent fournir la photocopie de la carte de commerçants non

sédentaires de leur employeur ou de l'inscription de leur employeur en tant que
producteur à la M. S.A. et un bulletin de salaire de moins de trois mois.

5. Les commerçants et producteurs doivent être titulaires d'une police d'assurance
responsabilité civile et professionnelle en cas d'accident ou incendie pouvant
résulter de leur exploitation dans l'enceinte du marché.
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6. Tout titulaire d'emplacement est tenu de présenter toutes pièces justificatives à
toute rêquisrtion de t'administration par tes services de police ou de 9endarmene.

7. Seules les associations caritatives, notoirement reconnues, pourront
l'attribution d'un emplacement.

'1".~'Les'ommerçants désirant obtenir un emplacement pour fréquenter ré9,ulièrement
Fe"marché-devront~en faire la demande écrite en Mairie et la renouveler
année en y joignant un dossier complet.
Les commerçants désirant obtenir un emplacement sous la hane devromenja
demande écrite auprès de la commune et la renouveler chaque année en y joignant
un dossier complet. ^ . . _, __, _.. _ __..., "";.
Les'demandes en instance seront inscrites, par ordre chronologkiue, pour la
disposiUo'n des emplacements vacants. Une liste d'attente_est te"^e^Pa;,
commune de Le Souterraine, pour toutes demandes concernant te
Halles.

2. Un" emplacement devenu vacant est proposé, dans un. Premier temPS'.. aL"t
demandeurs de mutation d'emplacement, puis, le cas échéant, aux nouveaux
commerçante dans l'ordre chronologique de dépôt de leur demand^écrite. ^

3. Seuls les commerçants des marchés ayant fait une demande écrite
auront'rassuranceÏun emplacement fixe. Cette place ne pourra être occupée que
parles titulaires eux-mêmes ou par le personnel de leur commerce,
pièces administratives nécessaires. ^ ^..._^..^ "";

4. [es'commerçante'des marchés sont tenus de se co.nformer allx.dJ,ret:uv^. quî. leu[
sont'données'par le Placier quant à leur place de chargement et déchargement,
la position de leur étalage et au respect des horaires.

5. Le^itulaires'aurontTeuî' place réservée jusqu'à 7 heures 45. Passé cette heure,
emDlacements seront attribués aux passagers. ^ ^ ".. _.,

6. Les'commerçants des marchés dits « passagers » doivent s'adresser au Placier qui
leur désignera un emplacement en fonction des disponibilités du jour.
Une "place" fixe ne pourra être attribuée à un commerçant des
« Dassaaer ».

Le'marçuage de sa place par un commerçant dss. marchés. ffPassa9el'_B'. au
moyen'de tréteau, parapluie, etc.... est interdit, etentratnera systématiquement une
exclusion immédiate, temporaire ou définitive.

7. Ôuel que sort te type d'emplacement considéré, il concerne une Pallie e
domaine" public et, 'de ce fait, l'autorisation de l'°CCUPe1'. ne Peut avolr_qu_un
caractère précaire-et-révocable. Il peut y être mis fin à tout moment, notamment

8. Ces emplacements sous les halles seront affectés, en prionté, aux rommerîantej1e
'pasdecamion-magasin et, pour des raisons d'hygiène, en priorité pow

res'comme'rces de denrées alimentaires d'origine végétale, animale,

la mer ou d'eau douée.

DROITS DE PLACE

"1'.~'Le montant des droits de place est fixé, après consultation de la commission :
Par délibération du Conseil municipal.

2. Les droits de place sont facturés par les sen/ices de la commune cnaque mois.

-3-
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ARTICLE 9 :
1. Le placier établit, à chaque marché, le relevé des emplacements.
2. Les commerçants signent le relevé.
3. Le refus de signature du commerçant vaut exclusion dès le marché de la semaine

suivante.

llestfoimelîement interdit aux assujettis, sous peine de poursuite, de céder, à titre gratuit
ou onéreux, les quittances, ou d'en tirer un profit quelconque.

MODIFICATIONS DES EMPLACEMENTS

RTICLE 11:
La commune de La Soirterraine se réserve le droit d'apporter, aux
désignés, toutes modifications et changements jugés utiles, sans que les commerçants
des marchés ou les industnels forains puissent prétendre au versement d'une indemnité.
Ceux-ci seront prévenus par un préavis d'un mois expédié avec accusé de réception.

ABSENCES

1. Tout commerçant partant en congé, en saison ou pour tout autre motif, devra avertir
le Placier des jours de départ et de retour, sous peine de se voir retirer son
emplacement pour une période déterminée par la Commune.

2. Au-delà de quatre semaines d'absence consécutives non justifiée, la Commune se
réserve le droit d'attribuer remplacement mis à disposition à un autre commerçant.

DATES ET HORAIRES

RTICLE 13 :
Le marché hebdomadaire de LA SOUTERRAINE a lieu chaque samedi.
L'inscription des commerçants passagers s'effectue à partir de 6h30.
L'attnbutïon des places s'effectue à 7h15, le déballage doit être achevé à 8 heures

Le remballage devra être terminé à 13 heures sur la voie publique, et ce, afin de faciliter
les opérations de nettoiement.

PERIMETRE

ARTIC E 14 :
Les limites du marché hebdomadaire sont définies par arrêté municipal.

SECURITE - HYGIENE

RTICLE15:
1. Les places seront attribuées par le Placier. Les mmmerçants des marchés ne

devront, en aucun cas, dépasser les limites de leur emplacement, tout
dépassement dans le passage'réservé aux véhicules de secours et aux chalands
est interdit.

2. En fin de marchés, les usagers commerçants non-sédenlaires doivsnt
emplacement propre sans" déchet, les commerçants non sédentaires devront
conserver leurs emballages, caisses, cagettes, cartons....

RTICLE 16 : .......
1. Sous les Halies, les passages destinés au public resteront toujours libres.

occupant devra vendre uniquement sur son emplacement.
-4
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2. Le stationnement des véhicules aux abords des Halles est uniquement autorisé^par
Fa" Commune de" La"Souterraine, afin de permettre aux commerçants de
aux ODérations de déballage et remballage.
Pe'ndant "toute la" durée du marché, les" commerçants des marchés doivent garer
leur véhicule sur les parkings de proximité.

EXECUTION DU PRESENT REGLEMENT

s, sollicitant et obtenant un emplacement sur les marchés, y
romp7s'ïe'co?nrnei:^ntpassage"r, "accepte de ce fait, sans recours, ni réserve, toutes les
clauses et conditions du présent règlement.

Toute Infraction aux dispositions du présent règlement constituera une contrevention qui
sera"retevé8"par-procès-verba] et poursuivie conformément à la toi, sans
retrait de remplacement.

En cas de nécessité, l'enlèvement des étalages, indûment dressés sur le domaine publie,
PO'ura'etre'réalisépar les soins de l'AdminTstration municipale, aux frais et risques
commerçants des marchés en infracUon.

L'application du présent arrêté prend effet a compter du 1ef novembre 2025.

Madame'la "Directrice Générale des Services de la commune de La soutetTaine. Madame
la"Lreutenante~de" la "Communauté de Brigade de Gendarmerie de^La_Souterrain8^
MoîisîeLff'ie'Directeur^des Services Techniques, Monsieur le Placier mu"ldPal. lesa?e"ts
piaoés'sousTeure'ordres^ sont chaigés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à LA SOUTERRAINE, le

Pour la Commune de LA SOUTERRAINE

Le Maire,

Etienne LEJEUNE

. 5-
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RECEPISSE DE REMISE DU PRESENT REGLEMENT
A retourner par mai! à secretariat@la-souterraine.fr

Je, soussigné(e), Monsieur ou
Madame.

Certifie avoir reçu en mains propres :
- Un exemplaire du règlement des Marchés de La Souterraine, appltoable depuis

le 1" juillet 2014 et modifié le 23 septembre 2025.
Signature .

Nom

Prénom

Nom commercial

Activité :

Adresse

Téléphone :

Mail:

-7-



Ville de LA SOUTERRAINE
Séance du Conseil Municipal du 23 septembre 2025

2025 - 237

Annexe à la délibération 2025-75 : Vente du chemin rural DP non numéroté situé
entre les parcelles DP 82, DP 83, DP 187, DP 216, DP 29, DP 230 lieu-dit « Les
Hommes »

Vu pour «re "
annwté.à K d<l!t>*ratton^ , _^i ̂ ^.
^^^.~^^u?. ^^\_

'[. '80UTERRWNE K &IA(,(9;2o?^
. toMdw,

DEPARTEMENT DE LA CREUSE
COMMUNE DE LA SOUTERRAINE

^
e [tîî^E

jeté pnbli
relative à l'aliénatîon d'une portion de chemin
rural au lieu-dit «les hommes» au profit de
monsieur Jean-François POUJAUD

RAPPOR1 ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

.ptiL-n Ministflffe de l ini-î. ieur

j023^L _1 ...J. 20250823 2025-75-D
Airust; -efi 'i^ 1 jtéctrtûtre

'K.-.i^un pai t) pifltal 30/OSCT2
ubicalun 30,'09(2025

^
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COMMUNE DE LA SOUTERRAINE

ENQUETE PUBLKtUE RELATIVE A L-AUENATK3N D'UNE PORTION DE
CHEMIN RURAL AU LIEU-DIT « LES HOMMES» AU PROFrT DE monsisur Jean-
François POUJAUD

1 - OBJET DE L'ENQUETE PUBLIQUE

La pfésente enquête concerne IB projet d'aIiénaBon d'uneportfon de chemm wal sftféau
Ijeu'-dk cLes Hommea » sur ta commune de LA SOUTERRAINE, projet initié par une
demande d'allénation écrite de monsieur Jean-François POUJAUD

La commune de ifi, SOUTERRAINE est à la fois autorité compétente pour prendre ta
décision d'aliénation des chemins ruraux, à ta fin de l'enquête et autorité organisatrice de
l'enquête.

2 CADRE REGLEMENTAIRE

Ce chemin, objet d'une demande d'aliénatton, n'est pas _!"sc"t. dans .fe tabteau de
classement'de la voirie communale de la commune de LA SOUTERRAINE et ne répond pas
aux caractéristkiuea de cette voirie selon la définition de» arttetes L141-7 et R 141-2 du Code
de la Voirie Routière. Il n'est donc pas conïhJért comme étart une voie communale mais
comme un chemin rural.
E"n effet, tes chemins ruraux sont déflnls à l'artide L181-1 du code (ural et de la pêche

maritime comme «

Cette procédure d'aliénation se déroule donc selon la procédure d'aliénatnn de» chemins
mraux.

Ce projet d'aliénatlon a pour origine une demande écrite de Monsieur Jean-François
POUJAUD en date du 14 mai 2024
Il a chargé Monsieur le Maire de faire pnwéder à l'enqutte publique réglementaire.

Par délibération n' 2024-69 en date du 18 juin 2024. te Conseil Municipal de LA
SOUTERRAINE a accepté le prindpe de l'aliénatton de cette portfon de chennin rufal
Il a chargé Monsieur te Maire de taire procéder à l'enquéte publkiue pégtemenlalrB.

Cette enquête s'est déroulée selon tes dispoaBuns de farrtté n° 2025-153 de Monsieur te
Maire de LA SOUTERRAINE en date du 19 mai 2025

^
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ts présente enquête est prévue par l'artide L 161-10 du c<xte rud et de la pê^ie^rtUme
y^e:~"t'orssu'un^~ 

" 

^ , 
^_.

6'T........ LS8S!.̂  
".." ,

to/'wfe
êîv 'deadw ap'é!.'envoie putslvw par le cmse "'""K-'PS'^ ffo"'s?uejel

"en wociafcn synacaie conlormsmem s article (-»6»-fl "Wntdema- , _^st
de l'entivtien dans tes (feu» mois qui suivent lowerture <Sa

Taî^wlan est ordonna les propnétaifss mera>ns sont mis s" de'wure^ïo?u&"; res
'cra ins attenant A leurs propnélés Si dans un délai d un mu's 6 dater <Se raveitissenmr'i les

ofop/iélaires merains n'ont pas déposé
''^''p'iwédéTlBUn'Btvndestairains setonles ^ oour fa vente des propriétés,
communales et par l'articte L161-10-1 de ce même code.

Elle a lieu dans tes formes fixées ̂ . te..chapitre^^u »^md^th^te^d^?*^
ReVonï"enbB le"P'ubiic"st'~rÀdminislratk)n,'sous réseive (fes_d»posni^ particulières
éSdéCT'aux articles' RW-2S à R 161-27 du Code Rural et da la Pêche Martime.

3 - LE PROJET SOUMIS A ENQUETE

Le projet consistB à sfônerpar vente, selon les disposffiorede^rtide^^JO^u^
^^u°ne^po~rton de"<ïemin7ura1_situéaulleu\dl^^^^^
^'l^ERTwTNE "(233067 au'profflde'monsieur Jean-François POUJAUD domfctlié, Les
Hommes 23300 IA SOUTERRAINE.

Le plan ci-après indique la situation géographkiue du projet :

li '. '''"Tî
^ . ^f^u^y^-
^% '^^J^s'^ (.. ^w^^^ 

i^ 
^ -'' h't--4^ ̂ ï, f^'/ TSS^
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^?5- "^ ^ô....^ f ";î ' " il
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k^s.=3-
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^:^'-îr*^-':'^-" .S

îj^^
^. "7 i"Amî '"'. \
1^,.. gp^^'

,/ !i f. :''.; ^ ^

.^,. !iïî"

J^'1"'
--," -IA SOI itKtiAitï
l ?" ^
/ l! . -;i

' " il

r&^?
^.^ -^ \^-
~^' ">--V>L

(' K-1Û. f'1^
. t <*.?
e --;fsâ.:^

Miar<

^.-/r^'
'^-- T > DU f n' fV^ ^KS>
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La partie de chemin rural sollicités va de l'exliémrté de la partie restante jron sollicitée du
chemin njral. située à la limite entre le» parcelles cadwtrées section AC n" 85 et n° 63
jusqu'au terme de ce chemin, à rentrée de te parcelle cadastrée section AC n" 79.

Au nord-est la partis de chemin aollcitée par monsieur POUJAUD est attenante aux
parcatos cadastrées section AC n' 83 etn* 82 lui appartenant.
Au sud-ouest, allé joint tes parcetes cadastrées section AC n° 187. n" 216 et n° 230
appartenant éflatement au demandeur

Situation cadastrale du pmjel (en vert, en rosa : propriété du demandeur)

/
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Source GéofiortaS Vue aérienne du pmjel avec sur-axposition cadastrale

L'emwisB et la eurface exacte à aliéner ne sont pas connues, cites seront déterminéeB par
un"geomètre'avant raBénation définitive, en effet, u '"s

Le prix de vente de cette portion de chemin ne figure pas au dossier d'enquête,
Par ses délibérations n-2024 - 69 du .1. a,J"i"... 2024, ^le_ cwsei^mun^p^^e^
SO'LrFERRAÏNE'adéudé'de'fare tuworter rjnté'gralité des frais inhérents à cette aliénation
^rnTOE"asl^rn^Aduacquiaitk)n, monsieur POUJAUD, s'engage à prendre CSB frais en
charge

Dans sa demande d'acquisitton, te demandeur prédse vouloir ac?"*rfr, cett6. Portlo". d.e
Sï^nB °ruraTra'r'"eîte"e8Tentretenue par'Bâ famDte depuis plusiBurs générations, elle ne joint

que des parcelles lui appartenant el elle ne dessert aucun de ses voisins.

4 - COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUETE

Le dossier du projet Boumis à enquête comprend :

. Un registre d'enquête

. Ùneopie'de l'aireté municipal n- 2025-153 en date du ̂ "w20W^ ̂ ^

. Une copie de ladélïbération du conseil municipal de LA SOUTERRAINE n" 2024 -SS
en date du 18 juin 2024.

. Une notice explicathre __...... _ .. ,,. _.,.

. La demande d'acquisition de monsieur POUJAUD en date du 14 mai 2024.

\^
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. Un extrait du plan cadastral au 1/2000*m*

. Une copie des journaux ou l'avis d'enquête a été diffiisé

Il a été établi par te secrétariat de la mairie de LA SOUTERRAINE. Après vérification, sa
composKton et son contenu sont conformes à fartide R161-26 du Code Rural et de la Pêche
ManUme.

fi DEROULEMENT Dfc L'ENQUETE

6 1 Org»nl»ation

Par airêté munkapal n° 2025-153 du 18 mai 2025, Monsieur te Maire de LA SOUTERRAINE
a désigné Moniia'ur Wchel DUPEUX pour conduire cette enquête publique.

Elle a été preïcrite par rarrèté municipal n° 2025-153 en date du 19 mai 2025 de Monsieur te
maire de LA SOUTERFîAINE. sutorité organisatrice de l'enquète publk)ue, conformément
aux diapositfons de fartjde R161-25 du code rural et de ta pêche maritime.

La miaston du commfesalre enquêtoix consiste principalsmerrt à.
. Prendre connaissance du dossier tfenquête publique établi par le porteur de pr^et et

lui faire apporter, si nécessaire, les compléments ou les prëdsions qull juge utiles
pour permettre une bonne compréhension du dossier et une bonne information du
public.

. S'assurer que tes formalités de piAltorté de renquôteEOiant conformes à la
r^temertstion et à demander tout complément qu'il juge utile à la bonne infoimation
du public,

. Recevoir te plABc, recueillir ses obiiervationï, tuggesttons ou propositwa.

. Rédiger, en toifte indépendance, un rapport du déroulement de l'enqu«e ou
notammBrt, a analyse tes obsenatuna et propositions du publfc et établit,
indépendammenf cfa rapport, ses conduslona pereonnelles et moBvées sur le projet.

Ce rapport et ces conduskms sont comultabtes pendant un an après la cHMure de
l'enquête.

L'enquête B'eat déroulée du marii 10jun 2025 à 8h30 au mardi 24 juin 2025 à 18h, pendant
15jourecon8écuti(s.

Le siègs de l-Enquâte était fixé à la Mairie de LA SOUTERRAINE -1, Rue de l'Hermltage -
23300'LA SOUTERRAINE. mairiB de la commune qui portait le projet.

1,J
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L'enquête publique s'est tsnus sur te tefntoire^de la commune de LA SOUTERRAINE.
communes ou est rituée la portion de chemin sotlicitée

51 Lieu uin- al-on

Pendant toute la durée de l'enquéte, un exemplaire du dossier d'enquête a été consultable à
ia'mairie'de LA SOUTERRAINE aux heures et aux jours habituels d'ouverture au

-du lundi au vendred de: 8h30 à 12h et de 13h3Q à 18h

gg le p., pi pouvait pcesente aes otae'vaiions ei se°
proposition

Le publie pouvait prtserter ses observations et ses propositions en intervenant :

. Sut te registre physique: Un registre d-enquête, à feuillets "°" "'^te8., °"vert.. cote

* ^p^é°p^r^''^umteaire^nq7êteur'avart'tedé^^^ était tenu à la
dteposîmn du publie à cet affet à la mairie de LA SOUTERRAINE

. Par courrier postd: Les observations du puMc pouvaient également être adroséw
par écrit au commissaire enquêteur, au siège de l'enquéle - mairie de LA
SOUTERRAINE 1, Rue de WermHags 23300 La Souterraine, de façon à ce quelles
l'upanriennent avant la ctôture de l'enquête soit avant le 24 juin 2025 à 18 heures.

. Oralement ou par note écrite à annexer au resistre en rencontranl te commissaire
permanences Une permanBnce a été tenueàte

SoÛTERRÀINE7siègederenquêtetemanfi24juln2025de 15hà 18h

Un avis relatif à la tenue de l-enquête publique a^été aftehé à l'enb^dete_maiTO^ L^
SOUTERRAINE au moins quino'joure avant te début de l'enquête, soit
mai 2025 el pendant toute la durée de celte-cl.^
Le"mâme"aïis'Téié'affiché'tUT-les lieux du projet, à rentrée de la portion de chemin
solliatée, dans tes mômet délais et dans les mêmes condrUons.
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Page précévtenie ; affichage de ravis sur les lieux du pmjet

Un avis a également été publié par les soins de monsieur te maire de LA SOUTERRAINE
aux frais du "demandeur, quinze jours avant le début de l'enquête SCTt avant le maidi 27 mai
2025 dans tes deux journaux locaux suivants :

> La Montagne 23 du 24 mai 2025
> Le Populaire de Centre 87 du 24 mai 2025

t^tOVTUWUW»
.NCUAt 0«* N«TUO|

six u PIUÏT nuounoN DU» nuiii ini CHEW»
lUNlUUBni. lBHCNMiS*

Il lit» ri <*rat ». r mW »» IB - U« d»-aa, k
-t'»>itNiw*ini<iii'ir--tlif»i*toi.
»iil»a»mil<'*«|ia<'ill»"ii«<»*n««lB«i<«
-Mv»tefM^WS.«a9«.»»Wn»'W
ùni^il*ii«n«iNin>(<n>«t>liiiiiii . iti»rx
>A«niU». *~«IU«IBU8B««f>p'an*«iinid

ln»ln>l»tiB!i»i<»«l«tlHn»*l«r»in t»T<h<t
ll«-*ri R»<li-linn>ft»Nt*h<»nf*i»tkl
|«M^K*i-ii»n<UNiri(rN>I»i*il»*NUi»
. k-*fhi*nitkCm<«aSi|&»*u.
mi II Illiltl l llibnth-llrniill»»»

i»mimhilinil ||*>*»1»1; <«»1*1

Copie de l'avis publié dans lasjoumam locaux

5;

Let dates, te nombre et l'heure des permanences ainsi que tes modalités de déroulement de
l'enquête ont été fixés d'un commun accord entre te Commissaire Enquêteur et les servfcet
de la Mairie de IA SOUTERRAINE.
Préalabfement au lancement de l'enquôte, les senrices de la mairte de LA SOUTERRAINE
ont trsromis au commissaire enquêteur, te dossier d'enquête, pour en prendre
connaiBsance. L'exsmen gtobal des pièces du doaaler d'enquête, a fait ressortir que celu«l
étatt bien confomie aux prescriptions de l'artide R161-26 du code rural et de la pèche
maritime.
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Le 10 juin 2025, avant le début de l'enquête, te commissairB ®nquêteur a. ollvert-_c°te^t
paraphé te registre d'enquête, contenant quatre fe""tets_
clT^ue'dQtument du dossier destiné à la mairie de LA SOUTERRAINE.

5<i5 im» oe l enouéte

. L'enquête publique s'est déroulée dans une ambiance sereine

. La participation du public a été très faible.

. Aucun incUent n'est à signaler.

. Les relations entre te commissaire enquêteur et le maire ds la commune ont
toigours été courtoises. II a toiflours obtenu des réponses e ses q"6Suons ou à 8es
compléments d'infomiation, sans noter une rétention quelconque de l'irrfonnation.

. L'accueB à la mairie de LA SOUTERRAINE a toujoure été lui aussi courtois et tes
relrtkms avec te pereonnel municipal se sont déroulées dans un dimat de partaitB
collaboration.

. Les permanBnces se sont déroulées dans de trts bonnes conditions m^érieltes pour
permettre une large expresston des citoyens concernés par l'enquête publique.

5. 26 Bilan quantrtat des ob*enations

La participation du public a été 1res faible :
'. Une contribution a été déposée sis le registre d'enquête présent à la mairie de LA

SOUTERRAINE

. Aucune note écrite n'a été remise au commissaire enquêteur tors de ses
pennaonces ou au secrétariat de la mairie pendant te dérodement de l'enquôte.

. Aucun courrier n'a été adressé au commissaire enquêteur, à la mairie de LA
SOUTERRAINE pendant Fenquête publique

. Aucun courrief n'est parvenu à l'adregse électronique de la mairie de LA
SOUTERRAINE pendant l'enquête.

. Aucune dédaration orale a été formulée.

5 2 Clôiure os enq ^t

A rexpretion du délai d'enquête, le 24 juin 2025 à 18h, lewmm'saam_en?'^wap'o<*dè
à la dôtiïedu regtetre d'enquête contenant una observation, aucune note écrite ou courrier

A cette occasion, il a égatement pris possession des dossiers d'enquéle.

t. VISITE DES LIEUX

Le 10 Juillet 2025, te commissaire enquêteur a effectué une visite tes lieux. N a pu, à cette
occasion se forger une idée précise du contexte local

Nous pouvons accéder à la portion de chemin objet d'une demande d'aliénationdej^p^de
morewr'PoÙJÂÙ'D par la partie de chemin restante, ne faisant robjst d'aucurosoffi^^^^^^
Eriuée"à"l'amère de'la maison de monsieur MEILtAUD. C'est cette partie de chemin que ce

i '°J
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dernier souhaite voir l'entretien réalité par la commune, ne pouvant plus te faire lui-même vu
son état de santé.

VUE DE LA PARTIE DE CHENHN NON
SOLUCITEE A L'ARRJERE DE LA
MAISON DE Mr MEILLAUD

La portion de chemin (*jet de la prêtante enquête publique fait suite à ta portun de chemin
situ'ée à l'arrière de la maison de monsieur Melllaud. Sur toute ta tongueur solBcitée, son
emprise eat encore visible, nnais elte ne présente aucune trace de pBssaoB, elte etten herbs

voire en broussailles à certains endroits. Manifestement, elte est totatemert désaffectée et
ne fait l'objet d'aucun entretien.
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VUES DE L'EMPMSE DE 1A PORTION DE CBXMIN
SOLUCTTEE PRISES EN DIVERS ENDROrTS

7 OBSERVATIONS ET RECLAUATM3NS DU PUBLIC

. < Analy- comptabl»

Un» contribution a été déposée sur te registre d-enquêle pendant feniiuête piAlique.

Aucune note écrite n'a été remtee au commitsaire enquêteur lore de sa permanence ou au
teciétariat de la mairie pendant te déroutement de Fenquôte.

Aucun courrier n'a été adressé au commissaire snquêleur à la mairie de LA SOUTERRAINE
pendant l'enquête.

Aucun coum'el n'esl parvenu au siège de Fenquête dans tes délais réglementairea.
Aucune personne n'a fait de déclaration orate.

1 - Obaervatlon de monaleur Pierre MEILLAUD 7 LES Homine» 23300 La Souterraine

t Je soussigné, monsieur Pierre MEILLAUD demande à   que la commune conffnue
d'mtretenir »e chemin qui est le long de mes parcelles 8S, 87, 85, 180. 186. Je l'ai toujours
entretenu mais depuis un AVC en 201 S, je ne suis plus en capacité de le faire.
Mère/ de vofre compréhension »
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La déclaration de monsieur Meillaud ne concerne pas directement l'obJet_deren3"6te
pub1Fq'uB"putequeM~denundepoi«surl'entT8ttondelapo^
fTlMTpa>'TSbre tdrune~demandBd'»liénation;^peitdan^^
e'n^n^tteïartte1ie\hemIn, -vuqu-. ujourd-h^H^^^^^^
^"te'hlreTuiînSn'^ re 'coinmfeM ireïnquêteur RECOMHANDE^ ̂ Mttwn«jie_to
fa'Ire rfa'lisw'pa7'ie'peroonroîcoinmunal. Rappelons que cette parti» de
matant ta propriété de la commune, l'nntreUen lui Incombe.

8 . CONCLUSIONS

Le» conclu»ton* du Con>mlï»ain Enquêteur figumnt d»ns un docunwn* »ép«rf mat»
[ndisaocltbte du prt**nt rapport.

Fatt à MAILLAT, to 23 juillet 2025

Le commissaire enquêteur,

Michel DUPEUX
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WNCLUSIONS
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COMMUNE DE LA SOUTERRAINE
(CREUSE)

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A L-AI.IENATK3N D'UNE PORTION DE
CHEMIN RURAL AU UEU-DIT « LES HOMMES» AU PROFIT DE nionsieur Jean-
François POUJAUD

l RAPPEL DU PRCUET

Le projet consiste à aliéner par vente, seton tes dfeposittons de l'articte l-, 161^^0duc<xto
Rural, une portton de chemin mial situé au lieu - dit « Lo Homines»
SOUTÉRRAfNE (23300) au profit de monsieur Jean-François POUJAUD domicilié, LOB
Hommes 23300 LA SOUTERRAINE.

La partie de chemin rural soBlcitée va de l'extrémité de to [»rtle restante non solBatée du
dîemi'n'rural. 'situ'ée à la Bmits entre tes paroffes cadastrtos section AC ̂ _85 si n' 83
jusqu'au temie'de ce chemin, à rentrée de ta pwcete cadastrée secUon AC n° 78.

Au nord-est la partie de chemin soKcttée par monsieur POUJAUD est attenante aux
parcelles cadastrées section ACn° 83 et n" 82 lui appart8nant. _ __ _. ". "_, _,
Au'sud-ouest, alte joint les parcellee cadastfées sectnn AC n' 187, n° 216 et n°
appartenant également au demandeur.

L'emprise et la surface exacte à aliéner ne sont pas connues, elles seront détemiinéBS par
un géomètre avant raliénalion définWve, en effet, il Vappanient oas au

selon tes attributions que confên if régleme atton détermine'
et la surface à signer

Le prix de vente de ceHe portion de cheniin ne figure pas au dossier d'enquête.

Par ses délibérations n°2024 - 68 du 18jUh 2024, te consen munkapal de LA
SOUTÉRRAINÉadBadé de faire supporter l'int^raBé des frais hhérenls à cette aliénation
par monsieur POUJAUD. __....... ... _____ ^ . _-^.. "-^-:.
Daro'~sa"demande d'acquisSion, monsisuT POUJAUD, a'engage à prendre ces frais en
charge

Dant sa demande d'acquisition, le demandeur précise vouloir acquérir cstte portion de
ch~smlrî'ruial"car eîleYsl entretenue par sa famiite depuiE pluaieure générations, eBe ne joint
que des parcelles lui appartenant et elte ne dessert aucun (te se$ voiains.

. DEROJi. ME T ÛE ̂ EN-Î FF

Toutes tes fomialKés réglementaires ont été accompliss,
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L'enquête publique, objet des présentes conclusions s'est déroulée du mardi 10 juin 2025 au
mardi 24 juin 2025 Indus pendant quinze jours consécutifB.

Le commissaire enquêteur, monsieur Michel DUPEUX, a été désigné par Monsieur le Maire
de LA SOUTERRAINE par arrêté n' 2025-153 en date du 16 mai 2025

Aucun inckfent n'est à signaler,

Toutes les personnes concernées ou lntére»a<Ses ort pu s'infomwr, PondrewrolsM''CB
du prqet'en consultant te dosaier d'enquête déposé à la mairiB de LA SOUTERRAINE aux
heures habftueltes tfouverture au public de ceUe-d.

Ettes pouvaient faire part de teure observaUor», propositions ou contrfrpropoBitmio^^
'.t''En-intemnant sur te registre d'enquête déposé à la mairie de LA SOUTERRAINE

pendant toute la dures de l'enquête
A Par notes écrites remises au commissaire enquêteur tors de ses permanences ou au

secrÉtanat'deï mairie, en dehors des permanences, pendant la durée de l'enquête
pour être annexées au registre tfenquête.

^ Pa7voieD05tele, au commissaire enquêteur, à la mairie de LA SOUTERRAINE,
»»se'de renquôte 1, Rue de meimilage, 23300 LA SOUTERRAIN^ de macère
qu'dieEpuis«»ntiui (orvenir avant la date de dôture de l'enquête, te 24 Juin 2025 à
18 heures

Une permanence a été sBSurée, à la mairie da LA_ SOUTERRAWE, siège de renquéte
conformément à ranété munuapal conjoint n° 2025-153 du 19 mai 2025 :

> le24Nn2025de15hà1Bh

Les mesures de publicité de l'enquête ont été réalisées confonnément à la réglementation

env?^rr:rafficha8e de l'arrêté à rentrée de la maine de LA SOUTERRAINE
* Par VaSwhage de cet arrêté sur les ieux du projet à rentrée de te portton de cfteniin

» Par la publication d'un avis dans deux joumsux à diffusion locale.

Le commissaire anquéleur a visité les lieux le 10 juillet 2025

Tou* le» moyna ont été mi» en ouvro pour Infonmr te public de la tenue d» l'»nc|rôe
pubUque V affichage tfun ans d'enquête «ur te» ".uxduProJst;à.rentrf* d9 la Porth>n
dechuninsolllcKéaetàl'entrfedela mairie d« LA SOUTERRAINE _, "...,._ ^,.
L»s mesure* légale* de publidté dan* la prwe ont été respectées ;
avtedanadaux journaux à dlfhrton tocate au moln« qulnie jour» avant h début de
fenquêtB toit avant te 27 nul2026.
.l'Brttm» donc qua la population » bénéflcié d'une Information suffiianta pour
tsnue au courant du déroulement de l'enquàte publique.

Le dosaier «oumla à l'enquéte publique aborde tou» les aipacts néceiMiro* * une
boime compréhenalon du projet
J'etUnw'donc que le public a'bénéficié d'Infonnation» «ufflsantoB sur le projet

Il a eu la pottlbilMé de prendre connal»Mnce du doïaler d'enquête, solt dlmctement
au'-critariat d< ta mairie de LA SOUTERRAINE, »olt lors des permanencet du
commlstalre enquêteur tenue* à la mairie.

i« !
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Il a eu la poaaibilité de rancontwr le commtesalre Bnquêtsur lore de «a pcnnanence
tenus à la mairie de LA SOUTERRAINE

Le pubUc a pu présenter se» obwrvatlona ot «es propoaltfon» librement au cour» de
l'enqutte pubtk|ue.

L'anquét» s'ost déroulée dane des conditions toè» »ati»fateantes, san* problème
r. Aucun incident n'ast à dâphwer.

J'-Ume" donc que fenqutte publique . '.».« déroulée, _da"s_to^rMP^t. de, J*
rffltatmntadon en viflueur'et confonnémwt <lla"*<i"\"nlclPaln. °_zo26-163. "^date
<ftTÏ9'maT2025-lte Monataur te Nah» de LA SOUTERRAINE portant ouvwture de ta
prfwnta . nqu»te publique.

III. CONCLUSIONS SUR LA PARTICIPATION ET LES OBSERVATIONS DU PUBUC

La participation du publie a été très faibte :

Une toute contribution a été déposée sur te registre ifenquête présent à la mairie de LA
SOUTERRAINE

Aucune note écrite n'a été remise su conmtesa»» enquêteur tors de ses pemianances ou au
secrétariat de la mairie pendant te déroulement de l'enquête.

Aucun courrier n'a été adressé au commissaire enquêteur, à la mairie de LA
SOUTERRAINE pendant renquête pubfque

Aucun couirid n'est pavenu à l'adresse électronique da la mairie de LA SOUTERRAINE
pendant l'enquâte.

Aucune déclaration orate a été formulée.

du commteM ire enquêteur sur l» particlpttlon et l»» obaervationa du publie

Ion * *té trèa falbte puisque une «euto pereonne »'a»t^manlfestée^malgrt
iTntomaUonrégh>mertaire"rfril»ée: en fait, te projat ne repré«nt»lt quB peu d'inttrtt
pour"to"*pubî'lc. L'abaence de véritable» onjeux ^*wti*wt-_, éc°n?n^u^
mvironnomentaux ont fait qu» te publie ne «'e»t pa» senti concerné par l'miquéte
publique.

IV CONCLUSIONS SUR L'ENSEMBLE PROJE1

CONSIDERANT QUE:

1. La portion de chemin sollicitée par monsieur Poujaud ne joint que des parcelles lui
appartenant

2. Elto n'est utiUsée que par te demandeur Id-mème pour desservir ses parcettes et ses
bêiimente, elte n'es't pas utilisée de façon indispensable par la collacthflté

3. Ce chemin est une voie sans Issua, ne se reliant à aucun autre axe.

,^
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4 L'allénatlon anvlsagée n'aura pas d'incidence sur l'accès aux parcelles mitoyennes,
toutes étant la propriété du demandeur

5. L-aliénation de cène portion de chemin rural n'aura pas pour conaêqueno tfaffector

ou de passage

6, Au vu des éléments mis à ma disposition et comptrtenu de ma visite sur pfa»; te

coltectivHé ne sont pas remis en cause.

7. Cette portion de chemin ruiat ne présente pas de lien avec un Bspace public dont
racées et la (léquenlation préaenteraient un intérêt pour la population.

B. Elle ne tait l'ot^et d'aucun entretien ou d'aucun acte de surveaiance de la part de
t'autorité municipale

9. Elle n'appanient à aucun Itinéraire de randonnée, aucuns association de randonneurs
n'a revendiqué l'utilisation pour ses actroltés.

10. EHe ne dessert aucun élément du ps» patrimoine tocal

11. Son aliénation n'apportera pas d'atteinte notable à l'enmonnement

Au nfl.nl de. par.igraphi» n-. l, 2. .3<. ^. S:,S^7;.8!A1^rt.1L^J"éaM'tw
conchB'ions^la portio'n de chemin rural objat d'une denxnfc <T1i*n*"<>"réPonda,ux
condiiso'n»"d''«TlénaUon'de la voirie rurale définie, par l-artlcleL 161^10 du cod. rural rt
de'ta~p*chemariUme:. I.oni»u'<m chomfn rur»/ COM <rt(f**ff"rtA^'"*'!?!-dï
pubHc'h'vwlfpeul'Strf décldt» «prto wprfte P<sb"î'e, P'r^wwtH. "WH,cip^. *.

Ifs inléffSfes yrouptt m a*socf»(ton *yndfc»<* c<
'Lm'irn-annl'dwrndt î sf'chugfi de l'wlreflen dma to* d«y< mofa qultuh/wi

1''owfrtwt'df~renquUf. Lorsqw (..N*n*tion wf ordonff, /.* l>n'P"ittlr*srtvw*tM
»on( 'miawdemwr* d-Kifutrii las lenvins «rtenanl* * leur* propriété*^ S( dtifs un
délai d'un mois A daler de riivwVsswwil. tes proprieffns nvnimï n or
1»w'ïou'n»'siionMwlfunoflnt*on< Insumfintes. Il tsf proctité i l'aliênftlofi d«s
uiTfinssslonlfS r*yles suivies pour If vmtt d«s propritttf coinmiimlfs .

En contéquence, te commitsalre enquêteur émet^un ^ ^ . ,,__...^J'al;*Muon
d-uw'^iS'on"de'chem, n'ruraL telle que décrite da^^^
iieu5H'«'Le8Honmies»au-profitdB moniteur Jean^nnîote POUJAUD domicilié Le»
HommeB 23300 LA SOUTERRAINE

Fait à NAILLAT, le 23 juillet 2025

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR,

Mtehet DUPEUX

" !
v
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Annexe à la délibération 2025-76 : Conclusion enquête publique aliénation
chemin rural CW 77 au profit de Monsieur CONQUET

Vu pour 6tw '
.nnexé^ladéHbératton,
n*;.:^ï... r«n^todujâî>le;^. ^,
--<... La SOUTERRAINE l» '2^fS^î s

to Main,

DEPARTEMENT DE LA CREUSE [ ^î-Ï^
COMMUNE DE LA SOUTERRAINE , v^ ' (.ejet/i^e

Enquête publiqu
Relative à l'aliénation d'une portion de chemin
rural au lieu-dit « Bousseresse » au profit de
monsieur Olivier CONQUFT

RAPPORT ET CONCi.USIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

ticcuse d<c' réception Ministèra de rintâneur

B23. 2123171ÎO& 2025092 3. 2025. 76-OE

ACCUSP certifié ftxécutofre

SlS.Kltnn par kl pri<et 301091701
PubtcslUtl 30fD8(202S
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RAPPORT D ENQUETE
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COMMUNE DE LA SOUTERRAINE

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A L'ALIENATION D'UNE PORTION DE
CHEMIN RURAL AU UEU-DrT «BOUSSERESSE» AU PROFn- DE MONSIEUR
Olivier CONQUET

1 - OBJET DE L'ENOUETE PUBLIQUE

Ls présente enquête concerne te projet tfaBénation d^utuportion de chemin rural situé au
lieu'-dK tBDussereaee» sur ta commune de LA SOUTERRAINE, pro)et Initié par une
demande d'aliénatkm écrite de monsieur CNmer CONQUET.

La commune de LA SOUTERRAINE est à ta foi» autorité compétente poiff prendre la
décafon ddiéndlon des cherolns niraux, à te fln de renquête et autorité organisatrice de
renquête.

2 - CADRE REGLEMENTAIRE

Ce chemin, otjet d'une demande d'afiénatfon, n'ert pas Jrocrtt dariB te tableau de
daïBCinent'de te voirie communale de te commune de LA SOUTERRAINE et ne répond pas
aux caractéristiques de cette voirie sekm la définition des sftictes L141-7 et R 141-2 Ai Code
de la Voirie Routière. Il n'est donc paa conskiéié comme étant une voie communale mais
comme un chemin njral.
Ïn effet", tes chemins ruraux sont déffniB e t-articte L161-1 du code rural et de la pêche
maritime comme «

Cette procédure tfaliénatton se déroule donc Béton ta procédure d'aliénation des cheminï
mraux.

Ce projet d'aliénatton a pour origine une demande écrtte de Monsieur Olivier CONQUET en
date du 22 mai 2024

Par délibération n° 2024-70 en date du 18 juin 2024, te CoreBil Munfcipal de LA
SOUTERRAINE a accepté te principe de l'aliénation de cette portion de chemin rural.
Il a chargé Monsieur le Maire de faire procéder à l'enquête publique réglementaire.

Cette enquête s'est déroulée seton tes disposHkms de fcKrêlé n' 2025-154 de Monskiur te
Maire de LA SOUTERRAINE en date du 19 mai 2025

La présente enquête est prévue par t'artfcte L 161-10 du code njral et de la pêche maritime
qui stipule :
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oecidee puWwe p w '"oms oue ^ (flfBfBSse
lupes en associa KM sywii cale confomiéi lent a icie tf6f 11 n'a'en'de,"Iam"J_se

'wargw de rentietmn dans les «eut mois qui wwenl rwvertwe ae_l_e'wu^. le_L^sq^
Taliénation est ordonnée, les pnoonâfames nverains son; mis en àemaure d'acquéni tes
la'rmins~"enanti~leurs propriétés Si dans un délai d un mois à dater de rav9iîis$em»M les
p-ronéiaros wsrams n wi( pas dapose ui soumission ou » teurs "ffms aof<t^'su sa"^
Il est proceM à l aliénation des terrains oou
communale!, et par rartfcle L181-10-1 de ce même code,

Elle a lieu dans tes formes fixées par le chapHre IV du titre III du l"®., 1er du Code des
Reîations'ertre le Public et ['Adminiatration. tous fésene des_ dispwBions
édidtes'aoi article» R 161-25 à R 161-27 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

3 - LE PROJET SOUNIS A ENQUETE

Le projet consiste à aliéner par vente, eelon toî dbposjttons * l'arfete l-, 181^.l.oduf te

 

jrat~iunepcrt~on dedieminnjraïsitué au lieu. dit^Bousseiwse^sur ta ommune^LA
SO'ÙTiRRÂiNi'(23300) au proffide monaieu- OBvier CONQUET domicilié Le

Boussaresse 23300 LA SOUTERRAINE.

Le plan d-après Indkfue la situation géographique du projet :

.^ ^

/

N.
.

'.t"

s

^'_!-
. tcJIVSt

. -\ ^»!
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*" ' "^'t ^« ^a««i-t»"^<

.. 11~ .. LAÎOUEB^AINt<;'t-î"p'~""~
^ , j.,,^ ^^. '''y.,^, ^-^' '

^.^ .. -.. /.

,,^. ^-r'
" .: . ?&£'.J^^' " -

.. :. <'--,V'\. v ;»-:-'o .....^ ..ï.-^ ..'-''"

<!-a"-.^: .^^y^lAc^^-.. . -^"
La Dartie de chemin lural sollidtée par monsieur CONOUET va de la route communale

j;à"rentrée~de la parcelle cadastrée section CW n°85. APrt8.. cette. lnlite'. is_Partie
restante du chemin, qui na fait l'objet d'aucune sollBtotion. se |
limite de la parcelle cadastrée section CW n" 29,

l:4.'
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D'un cflté, la portfon de chemin rural à aliéner Jouxte la parcelle cadastrée section CW n- 78
appartenant à la SCI SERMECA. ^ ...... ... , __. _. _"_,.
De l'autre côté, en partant de la vote communaSe, e«e joint la parcelle cadastrée ̂ ciior
n''79a'ooartenant à'monsiew Jean-Loufe SOUCHAUD sur environ 45m puis ete joint les
pareeles'cactestrées secUon CWn" 83 et n° 106 appartenant au demandeur sur environ
30m..

SAualfon Mdaslrale du pf^et <en rouge, en jaune: propriété du demandeur)

^

cw

/t\
!L <r

w

/ '..

! S.J
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SowoGSoportaS Vt  aérienne tlu pmiet avec sur-exposSion cada^rale

L'emprise et la surface exacte à aliéner ne sont pas connues, elles seront déterminée par
un géomètre avant l'aliénation (Mnltiw. en effet, i l'appa . 's
P q -it

Le prix de vente de cette portton de chemin ne figure pas au dossier d'enquête.
Par ses délibérations n'2024 - 70 du 18 Juln^2024, ^ te ""se" ,m""ldPal,,de_,LA
SOUTERRAINE a déddé de faire supporter rmtégraUé des fraie inhérents e cette aiiï
par monsieur CONQUET.

Dans sa demande d'acquisitnn, te demandeur ne précfBe pas les raisons pour tosqueltes II
souhaite acquérir cette ponton de chemin ruial.

t - COMPOSITION DU DOSSIER D-ENQUETE

Le dossier du projet soumis à enquête comprend :

Un registre d'enquête
Une copie de l'airêté municipal n- 2025.154 en date du ̂ ma^025^^ ̂  ^
Une copie de la délibératton'du conseil muntelpal de LA SOUTERRAINE n° 2024 -70
en date du 18 juin 2024.
Une noUce explicative _ _ __ .. . .. ..
La demande d'acqulsitton de monsieur CONQUET en date du 22 mai 2024.
Un extrait du plan cadastral au 1<2000aM
Une copie des journaux ou ravis d'enquête a été diffusé

^
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Il a été établi par la secrétariat de la mairie de LA SOUTERRAINE; Après yériflcation,̂  sa
composition el son contenu sont conformea à l'articte R161-26 du Code Rural et de la Pêche
Maritime.

5 ORGANIbATIOX S DEROULEMENT

1

l Désignation ai; a missairi= enquête

t 'ENUUET

Par arrêté muntaipal n' 2025-1S4 du 19 mal 2025, Monsieur te Maire de LA SOUTERRAIhE
a désigné Montie'ur Michel DLfPEUX pour conduire cette enquête publkiue.

Ele a été pnacrite par {arrêté municipal n' 2025-154 en date du 19 mai 2025 de Monsieur te
inare de 'LA SOUTERRAINE, autorité ofganlsatrice de l'enquête plAlique, corrfomiément
aux disposWona de l'artide R161-25 du code rural et de la pêche maritime.

La mission du commasaire enquêteur consiste prindpalement à :
. Prendï connaiïiance du dossier d'enquêle pubUque établi par te porteur de projel^ et

tri fara apporter, si nécessaire, tes compléments ou tes précittons qu'il JuBBUtilas
pour pennetbe une bonne compréhension du dowler et une bonne information du
publie.

. S'assuw que les fomiaffiés de pubBdté de l'enquêtesCTMtt conformes à te
règiemwtation el à demander tout complément qu'il juge utlte à la bonne infomiation
du public.

. Recevoir tel pubBc, recueillir ces observations, suggestions ou proposUons.

. Rédiger, en toute Indépendance, un rapport du déroule»nent de l'enquèto ou
notaïment, il analyse tes observations et propoaitions du publfc et étabn,
indépendamment du rapport, ses conclusions pereonneltoa et motlvéeB sur le projet.

Ce rapport et ce» condustona sont consuttabtos pendant un an apiés ta clôture de
l'enquête.

L'enquête s'est déroulée du mardi 10 Juin 2025 à 8h30 au mardi 24 jiAl 2025 à 1 Bh, pendant
15 Jours conïécutife.

Le siège de l'Enquête étaH fixé à la Mairie de LA SOUTERRAINE -1, Rue de l'Hemiitage -
23300'LA SOUTERRAINE, mairie de la commune qui portait te projet

L'enquête pubBque s'est tenus sur le lemtoire de la commune de LA SOUTERRAINE.
communes ou est »Buée la portton de chemin sollfcitée
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l a oossiei o e

Pendant toute la durée de l'enquête, un exemplaire du Castor d-enquête^étéconsultabte ^
!acm^Fie'dTZA'&6uTERRAÏNÉ'aux"heure8 el aux jours habituels d'ouverture au public à

-"du lundi au vendredi de: 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h

S 1 8 Modalités seion lesquelles te oA'it pouvai- orésente sep DDservations e) ses
prooosrtions

Le publte pouvait présenter ses observaUons et ses propoaitions en intervenant :

. Sur te registre physique: Un reflistred'enquête. è feuiltete^on_mota^o^rt^^
a, était tenu à la

disproifon du public à cet effet à la mairie de LA SOUTERRAINE
. Par courrfer postal: Les obsavations du public pouvaient également être adressées

par écrit au comnilssaire enquftteur, au siège de l'e"<l"<lte - mairie de^
SOUTERRAINE 1, Rue de l'Hermtege 23300 La Souteiraro, de façon à ce quelles
lui'ianriennent avant ta cBture de l'enquête soit avant te 24 juin 2025 à 18 heures.

. Oralement ou par note écrite à annexer au registre en rencontrant te ̂ommi^aara
enqueieur'loredes'permanences Une permanence e_é ^e à ̂ mairie de LA
SOUTERRAINE, siège de l'enquête : le maTdi ;

Un avis retaW à la tenue de Fenquéte P"bllque_a^été^ffichéà_rentréeJ^ta^maine^ ^
SOlÏraWAWE Su'moro'qunze'joure'avant te début de l-enquête, aoit avant IB mardi 27
mal 2025 et pendant toute ta durée de celte-d.̂ _^_
l^"mêm8'aî^'a"éié~afflchésw:tes lieiu du projet, à l'ertréB de la portion de chemin
8oHicitée7dan» les mêmes délais e( dans les mêmes conditions.

Affichage de l'avls sur tes /toux du pnysf
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Un avi» a égalemenl été publié par les soins de monsieur le maire de LA SOUTERRAINE
aux frais du demandeur, quinze jours avant le début de l'enquête soit avant te mardi 27 mai
Z025 dans las deux journaux tocaux suivants :

> La Montagne 23 du 24 mai 2025
> Le Populaire de Centre 87 du 24 mai 2025

SUilU»r3!;IU'*ur i: Ot iWliuOUKOOWN
IWaiAllUROT. WUSSBtSSt.

^r Bl|]»m»»«>»«(»tBaB*l«Ni*B«»KI&k
non ». >> CI-»* i« SBtemt t «Kmt - w»»t »*«
»BtMlurk|lt)lI<t*tMli»<'»l)imnMlnln*ilMBBt>«
>{»n,)Ni<iiiHiwi<no»ioinini3
C«»«l IKBMID X .«-N *ri«»<«»N O» »»
N-aahh.
"B-.nitailMBBnKhyi tn-ii-nd»».

Uipnnfttaw «<f<d«tll«»n<>l«!l«lir VfmMWi
lièri?<»r«»i(hf»nmfti>«to>*ti-*i»»kKl

iii-iiB'nirNirliiniiiiKiBihiiNli r
.»li»y*fta. *wlikll. l>Cl-«l«^
kûii*l*lh»">. Ei.<». tbMir^N|ir~t< l»»»
.^ia»m<«lalNm*^«>f<ak»Ni* t

CQP» de l'evis pub!» dans les journaux locaux

5. 2 i a l'enaiïétc

; -Èssa alio de rnauet

Les dates, le nombre et l'heure det psrmanancea ainsi que tes modalités de dérodement de
t'enquête ont été fixés d'un commun accort entre te Coirunissaire Enquêtaur et les servicea
de la Mairie de IA SOUTERRAINE.
Prédablement au lancement de l'enquête, tes tervlcas de la mairie de LA SOUTERRAINE
ont'transmis au commissaire enquêteur, le dossier d'enquête, pour en pfondra
connaissance. L'examen global des pièces du dossier d'enquête, a fait ressortif que calui-d
était bien confoime aux poscriptuns da rarticte R161-26 du code rural et de la pêche
marih'me.

Le 10 juin 2025, avant le début de l'enquête, te commjssalo enquêteur a ouvert, coté et
parapW te mgisire d'enquête, contenant quatre fe"iltett_"aé9alf">s"t contrôlé et paraphé
chaque document du dossier destiné à ta mairie de LA SOITTERRAINE.

L'enqutta publique s'Bst déroulée dans une ambiance sereine
La participation du public a été inexistante.

[^
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. Aucun Incktent n'est à signaler.

. Les relations entre le commissaire enquêteur et le maire de la commune ont
toujours été courtoises, il a toujours obtenu des réponses à ses questions ou à ses
compléments d'informatfon, sans noter une rétention quelconque de l'Informatton.

. L'accuell à la mairie de LA SOUTERRAINE a toujours été lui aussi courtois et tes
relations avec le personnel municipal se sont déroulées dans un climat de parfaite
collaboration.

. Les pemianences se sont déroulées dans de très bonnes conditions matérielles pour
permettre une large expression des citoyens concernés par l'enquôte publfciue.

5 6 Buanoua titatf

La participation du public a été inexistante, aucune personne ne s'étart manifestée pendant
l'enquête.

. Aucune contribution n'a été déposée sur te registre d'enquête présent à la mairie de
^SOUTERRAINE

. Aucune note écrite n'a été remise au commissaire enquêteur tore de ses
permanences ou au secrétariat de te mairie pendant te déroulement de l'enquéte.

. Aucun coumer n'a été adressé au commissaire enquêteur, à la mairie de LA
SOUTERRAINE pendant l'enquête publique

. Aucun courriel n'est parvenu à l'adresse électfonique de la mairiB de LA
SOUTERRAINE pendant l'enquête.

. Aucune déclaration orale n'a été formulée.

6. 2 Clo- ^ue

B, le 24 juin 2025 à 18h, le commissaire enquêteur apmcéiiè^
àia'^ure du registre d'enquête ne contenant aucune observation,

Â-otte (Hxaslon, il a égatement pris possession des dossiere d'enquête.

6 . VISITE DES LIEUX

Le 10 juBlet 2025, le commissaire enquêteur a effectué une visite tes Beux, N a pu, à cette
occasion se forger une Idée précise du contexte tocal.

Depuis la voie communale, la partie de chemin rural eollldtée est parfaitement visible et
sccesaibte
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VUE DE L'ENTREE DE LA
PARTIE DE CHEMIN
SOLUCFTEE DEPUIS LA VOIE
oMMUNALE

Ensuite , cette partie de chemin est en trè» bon «at, de a récemment fart 1-oyettfun
ertirstien, sa"partie centrale étant en hert» rase, e*e a été fauchée S y a peu de temps
waisari'blabteniBntpar te demandeur car cette coupe va )u»qu'à rentrée tfe »a propriété.

Elte est boriée de part et d'autre par une rangée de grands artres.
Êite Mt'séparte'cie'la'parcelle cadaatrée sectkx» CW n- 78 par un talus en cortre-taul
d'envfron'lïm et de ta 'parcelle cadastrée section CW 79 par un tahi* an
même hauteur.

VUE GENERALE DE LA PARTE
DE CtIEIkUN SOLUCrTEE.

p.i
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A t'extrémité de la partie sollkatée par monsieur Conquel une peUte banière to sépare de la
propriété de ce dernier

VUE DE LA
BARRIERE ENTRE

] LECHEMINETLA
PROPRIETE DE Mr
CONCRET

ABteure

LIMTTE ENTRE LE CHEMIN ET LA
PROPRJETE DE Mr CONQUET, CETTE
DERNIERE SE TROUVE SITUEE EN
CONTREBAS

^
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Après la partie sollicitée par monsieur Conquet, te chefflin te poursuit ""ais s°" ça8Mse,e8t
obsbué par des fils de fer batbeléa, il est donc impoBSibte par la oollecthnté de l'empruntar.
De plus. 'il est totalement envahi de broussailles et de grandes herbes.

VUE DE L'ENTREE DB LA PARTTE
RESTANTE OBSTRUEE PAR DES FILS
DE FER BARBELES

1 - OBSERVATIONS ET RECLAWATtONS DU PUBUC

7 l Aiulyf comptable

Aucune contribulion n'a été dépoaée sur le regittre d'enquéte pendant l'enquate publiqua.

Aucune note écTfte n'a été remise au commissaire enquêteur tore de sa permanence ou au
secrétariat de ta mairie pendant te déroutenwnt de l'enquête.

Aucun cowier n'a été adressé au commissaire enquêteur à la mairie de LA SOUTERRAINE
pendant l'enquête.

Aucun courrtel n'est parvenu au siège de Fenquête dans les délais réglsnientalres.

Aucune personne n'a fait de dédaratton orale.

2 S n * « dei obier a ion

Sans oMet, aucune contribulfon n'ayant été portée à la connaissance^ du commlssajre
eiîquéte'ur "pendant" la cturée rtglemenlaire de l'enquête publhiue prévue par rarrtté
munidpal.

î . CONCLUSIONS
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L»s conclution* du Com<ni»tiir» Enquêteur figurent dan* un aocument .. paré mai*
Indissociable du prtfflt rapport

Fait à NAILLAT, le 23 juillet 2025

Le commissaire enquêteur,

Michel DUPEUX

<J
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CONCLUSIONS
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CCWIMUNE DE LA SOUTERRAINE
(CREUSE)

ENQUETE PUBUQUE RELATIVE A L'AUENATION D'UNE PORTION _M
CHÈuFN^URÀL AU LIEU-DrT «BOUSSERESSE» AU PROFIT DE MONSIEUR
OllvtorCONQUET

l-RAPPEL DU PROJET

Le projet consiste à aliéner par vente, selon tes disposition» de l'artlcte L,161 -lod"^d?
Rural^i.mspo'tio" de chemin rural situé au lieu - d».» Bousseresseji_sur la commime^de LA
SOUTERRAINE (23300) au profit de monsieur Olivier CONQUET domteflié Le
Bousseraste 23300 LA SOUTERRAINE.

La partie de chemin rural sollicitée par monsjeur ÇONQUET va de la route^conimunale
Ï'eirtiée'de la parcete cadastrée sectfon CW n'85. Après cette llm»e, la

'restei rite'du'chmmn, qui ne faï l'oyet d-aucuto sollidlatton, se poursuit jusqu'à son terme à a

limite de la parcelle cadastrée section CW n* 29.

D'un côté, la portion de chemin rural à aliéner jouxte la parcelle cadaatrée section CW n° 78
appartenart à la SCI SERMECA. " . . .. ,,^^...^...-^.
De" l'autre côté, en pa»tant de la voie communale, elle imr
n''7e'appart8nant à monsieur Jean-LauiB SOUÇHAUD sw environ 45m puis ellB joint tes
parcellee'cadastrées sectkm CW n° 83 et n° 108 appaitenant au demandeur ïur environ
30m..

i, eltes seront détennlnées par
un a'éomètre avant raliénalion définitive, en e l, 11 n'appartient pas au conimissaire
enq^êteu'r'seionles due lui la réglementation de dètefminei lui même
l'emo-lse et surface à aliène

Le prix de vente de cette portion da chemin ne figure pas au dossier d'enquéte.
Pa- sea déKbérttions n°2024 - 70 du 18 juin 2Ce4, le coreeB municipal ̂de^LA

par monsieur CONQUET.

Dans sa demande d'acquisitton, te demandeur ne pfécjse pas les raisons pour lesquelles il
souhaite acquérir cette portion de chemin rural.

l DËRO LEMENT DE L'ENQ ET?

L-J
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Toutes tes formalités réglementaires ont été accomplies,

L'enquêle publique, oqet des prtsentes conduBions s'e^ déroulée du mardi 10 juin 2025 au
manl'i 24 juin 2025 Indus pendant quinze Joure consécutifs.

Le commiasaire enquêteur, monsieur Michel DUPEUX, a été désigné par Monsieur te Maire
de LA SOUTERRAINE par arrtté n° 2025-153 en date du 19 mai 2025.

Aucun hicklent n'est à signaler,

Toutes tes penonnsB concernées ou intéressées ont pu s'informer, prendre_ronna»sanca
du piqet'encwoutlant te dossier d'enquête dépoEé à ta mairie de LA SOUTERRAINE aux
heures habituelles d'ouvertuïe au public de celle-ci.

are part de teure obBarvatkma, propositions ou conke-fmposiSons^^
'*'"En1nteivenant-sur te regiatm tfenquête déposé à la mairie de LA SOUTERRAINE

pendant toute la durée de l'enquête
* Par notes écrites remises au commiasaire enquêteur tore de ses pemianenot ou au

ïecrttariat <to la mairie, en dehors des permanences, pendant la durée de l'enquête
pour être annexées au registre d'enquSte.

A Paï'wlBDiwtaie^ au commteïalre 'enquêteur, à la mairie de LA SOUTERRAINE,
"dte renquête'1, Rue de l'Hermitage, 23300 LA SOUTERRAINE de manfère

qu-dies'pufesentiui [»tvenlr avant la date de dfiture de l'enquéte, te 24 juin 2025 à
18 heure»

Une permanenca a été assurée, à te mairie de LA SOUTERRAINE, siège de fenquôte
conformément à rareté mumdpal coqoint n' 2026. 153 du 19 nnai 2025 :

> lB24jukl2025de15hà18h

Les mesures de publkaté de l'enquéte ont été réalisées conformément à la réglementation
.i'Par l'afRchase de l'arrtté à rentrée de la mairie de LA SOUTERRAINE
i 'ParFaffichïe'deotanétè sur tes UBUX du projet, à rentrée de la portion de chemin

à aliéner.
l Par la publfcaUon d'un avis dans deux journaux à dffiuston locale.

Le commissaire enquêteur a visité les lieux te 10 juBlst 2025

Tou» le» moyen» ont été ml* en ouvre pour Informer le publie de ta tenue de l'anqutte

de chemin . olllcttéa et* rentrée de la mairie d» LA SOUTERRAINE ^^ ^ _ ^
[.s'inwurea légale» de publlctté dan» la prwae ont et* respectéaa : Publication d'un
aviadana deux Journaux à diffusion locala au moln» quinze jour» avant le début de
Fenquête «oH avant te 27 mal2026.
J'esttme donc que ta population a bénéficié d'une infonnaUon .ufflMnto
tenue au courant du déroulament de l'enquttn publique.

Le dosilT aoumlt à l'enquéte publhiua aborde tous le» .»pacte nécesuire» à un*
bonne comprfhanrion du projet
J'eitime donc qua te public a bénéficié d'infonnaUon» auffisantea .ur to projet
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prendre connaluwnc» du dosaler d'enquête, .ott dlmctement
au'aecrfteriat de te mairie de LA SOUTERRAINE, aoit ton de» pemnanencaa du
commftMln «nquétBur tenuea à te matrte.
fl'a .uta pwlbilKé da lencontrer to cwmnhtalre enquêteur tore de sa pennanence
tenue à tamdri* de LA SOUTERRAINE

Le puUte a pu prfsenter »e» observathxw B* «e» proposition» librement au coure de
l'emiuête pubtlqiw.

L'enqutt» s'est déroulé» dans dw condiUon» trt» «atiafàlMnteB, .ana problème
particulier. Aucun Incident n'eat à déplonr.
J'tttm'AMic que l'enquate publique s-e. t déroulée ̂ dans to_rMp«ct_de_to
rtetomiilaUon en vigueur" et confennémmrt *Jla"*t*">""15iPaL"*?°25'153.6"^atB
du'ÏS maÏ2025 de Ntoiwleur le Maire de LA SOUTERRAINE portant ouvértun de la
prf-nte enquête pubUqua.

IN . CONCLUSIONS SUR LA PARTICIPATK3N ET LES OBSERVATIONS DU PUBUC

La partidpaUon du public a été Inexfetante, aucune pereonne ne s'étart manifestée pendant
renquête pubtique:

Aucune contribution n' a été déposée aur te registre d'enquête présent à la mairie de LA
SOUTERRAINE

Aucune note écrite n'a été remise au commissaire enquêteur tors de ses permanences ou au
aeaétariat de la mairie pendant te défoulement de l'enquête.

Aucun courrier n'a été adressé au commissalfe enquaeur, à la mairie de LA
SOUTERRAINE pendant l'enquête publique

Aucun cotxriel n'est parvenu à l'adresse étoctronkiue de la maine de IA SOUTERRAINE
pendant renquéte.

Aucune déclaration orate a été formulée.

Avl» du commlstain enquêteur . ur la (urtlcipadon 1 to* obaenatlon* du publie

La participation à été Inexistante, aucune p«raonn» l*e »'éta"t m"rllf'ît6e^l;d"t
malgré l'infomiatfon régienwntalre réalteée: en fatt, le protêt ne

pour to puUlc. L'.bsence d» vérlfbte* eiïeux «octoux,
éco"nomtque«;-envlronnemanta'ux ont felt que le publie na .'mt pas senti concerné par
Fenquête pubHque.

- CONCLUSIONS SUR l'ENSEMBLE DU PROJE1 :

CONSIDERANT QUE:

1. La portion de chemin sollicitée par monsieur Conque! ne présente pas^debace
îii fflisaiton ou "de paBsages régullera par la communauté et ne dessert pas de

palwilw'de façon indlspensable^en sa sens, elle peut être considérée comme étant
désaffectée

w
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Cependant, son aliénation priverait d'accès la partie restante du chemin wral, étant
une voie sans issue, son seul accès ne peut se fairs que par la parte sollicitée.
Si aujourdhui cette partie restante du chemin est enwhte de bro<^ailleB,^<ïlebîs'
feisantroyet d'une'occupation aans drorts ni Bre par tes nverajns en violation des
(Trdte"de~îa-commune car son entrée est femiée par des fite de fer barbelés
empêchanl toute utifeation par te cotecUvtté, elle n'en 'teneure , Pas, moirota
pn^néte <te la commune de LA SOUTERRAINE en vertu de rartlcte 1-181-1 du Code
RuraÏet'de'la'Pêche maritims qui doH pouvoir continuer à accéder à son bten

... / r^,L
reatant piopriW de ta conminnc

CW

PanicdcdinninionicitfBpu- ^>. ^ . :IT:-~"~
mmuiuiT CONQUET \ _..

^:mL-7r^r . F"'
Voie cooaimaaÏe

// - l - "

^

Vue des fils de fer baiteKs empêchant l'uscès à la partie
restante du chemin
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Seton l'article L 181-10 du Code Rural et de la Pêche MariUmeet la jurispiydence
17aiiénation"d'un dwmln mral ne peut se faire qu'au bénéffee des propriéteires
riverains": f Loraqu'un chem; i rwa/ cssïe r"<tr9 rff»c(é à fusage A< putiKc, to
ran'e peu^ ttrt "décidée après enquste pabliqut par le conseil mumclpsl
moins qua (M /nrtnstés groupés en assocl f tion syndicale conformemwti
'r'friicle'Litl-lln'alent dem*m*S * se chafirw cfe l'enlreUen dans les deux mois
qui uiivmtl'owerture de l'enquéte Lorsqi» l'lli*n*1tein fst ordonnèf Ifs

propriélalns RIVERAIHS swt mis en dwneurt d'ac1uériH9s, 'ternl, ns*ttenw^
ï'/eura'propriétés. S» dan* un déW d'un mora A d»(ei de l''lvertlfsam"'t' les
proprièlalres riverains n-onl pas déposé leur soumission ou ri teura offrts son;
'Ïny^santvs, il «SS procédé'à l'aliénalion de.-î tarrflw .; efon te» rèp/es

Is'vwfe r"^-i profiriités communales '. Or, dans la cas pTésent^moretour

79"aooart8nant à monsieur Jean-Louis SOUCHAUD et d'autre part, été jouxte
paroelie cadastrée section CW n° 78 appartenant à la SCI SERMECA

sssse'

n

-!-'-1.

nw

^-

-t

ÛCVyMVftW^

Relevé de pmpnélé de monsieur Souchaud nnntranl qu'il est propriétairs de la
paice«eCW7S

l»
.^'
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Selon l'artide L 161-10 du Code Rural et de la Pêche Maritime et la jurisprudence
l'aliénation d'un chemin rural ne peut se faire qu'au bénéfice Sas propriétaires
riverains : ' Lorsqu'un chemin rural cesse d'êire affecté * ''usage du publie, la
ynfe -eu» ttr» décidée après fnquite publlqut par e conseil munlclp*! *
mo;ns gué les intéressés groupes en associftion syndicale confomiimti» e
l'frticle~L1"1-11 n'alent demtndè t se charyer fie l'entretien dans les deux mois
qui suwml /'ouverture de y'enquéf» torsqu* J'fllémlion fsl Ofdonn*«, lu
tircprittaires RIVERAINS sont mis en dvmeurf d'«c<»u*rir toï twralns attenante
* Isws propriétés Si liant un MM d'un mots t dïter da l'vvertlsssmtnt. te*
propriétaires riverains n'onl pas déposé leur soumission ou si Imra offm tonl
'Insuffisantes, II est procKi i l'aliinalion des terrtlns s»/on les régi ff suivies
pour la ynfe des propriittt communales » Or, dans te cas prèBent, monaieur
Conquet n'est paa riverain d'une grande partie de la portion de chamin qu'» souhaite
aliéner, en effet cetta demièo jouxte d'une part la parcelle cadastrée section CW n'
79 appartenant à monsieur Jsan-Louis SOUCHAUD et d'autre_part, e«e jouxte la
parcelle cadastrée section CW n* 78 appartsnant à la SCI SERMECA

^

Relevé de propriété da monsieur Souchaud montrant qull esl propiiétaire de la
parcelle CW 79

19
.t'
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Propriittdc MrCONQUET
(en jaune)

^. ^ . ^ ,
"//-. ;/.-""

' '' ^.. i Partie ronicittc jointe par
IspropritUdeMr

83 /" 1 oNQUET
/'/ l-x- -

Partie soUiritfe qui ne joint
'» /_;_ ) pas la propriété de Mr

/ CONQUBT

En con»équence. le commteMire enquêteur énHrt,.!'" ,AV!S. -°EF.AY.<WA-BLL*
F«'lié^^Ïuno'p<>rtton"de chemin rural, t«Ilej?"e décrit» da-.to *««^ î^,"^
«ta^'îu" Ïfeu^r«"Botasei^> . u^proffi^de__mon«tou^
C' ENDANf'toutte-chemïn'niral «»^^f«! ^^"l^e^ lïrti^staÏ
proprt'étTde ia'comniuno); "~;P«"t; ê«" "»né^N8JA-TOTA!JTE^ProHet<. ÎS
FE'NSEli'BL'E d» proprléUilK» riverain» d'""" *'rict'WBC'e°<; d*.IÏrtl, (S^ ̂L1S
du Code Rural at de la Pêche Uaritime : . i.orsqu'i.

"ïTpubilc, /. 'vwt9pfitt«rt d*c/dée»prts *"<ï"*t* P"b"<T"® P*','"0''"';
m'u'nkipfl'tmoins'iiuf tes inlérwsés yroupts *" "sw'ltimsïndic*'9 ronfo""*mwj
'il1;wï^Lw^^ÏwtdwnandèÏ sec'twryw (te l-wtretim cfan* tot (feu* '"°'*,?"'
'siii^wt~l-MVWtw,i aeÏ~ei^u6t». Lorsque l'êllénition tst ordonnt»; '"ProP"*"';"
RJVERAMS sont mis en dtmftirf d'*cqu<rir Ifs tcnfln* ittenants * Mure propnaf^
'SI'dïnï'unMliit run mort < d»Wr d* ('«vrtiMtmwrf, te» propritMlm rivwtlnin^

Imr soumission ou tl /«uni offm* »offt Insutnsanls*.
^Woaî/on' d«* tmwns'Sflon les reylfs suivlts poui Is vfnte (rts proprférés
communtlss ».

Fait e NAILLAT, te 23 juillet 2025

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR,

Michel DUPEUX

M,J
".;/'



Ville de LA SOUTERRAINE
Séance du Conseil Municipal du 23 septembre 2025

2025 - 280

Annexe à la délibération 2025-88 : Dépôt aux archives départementales

23. 2I2317606. ;0;509;3 20?5 88 DE

Accusé certifié exécutoire

éCBptiûn par te préfet 3D/09'202

RfcG S RES POUVAN1 KE AUX ARCHIVES

Vu pour être
.mrxé à la.mrxé à la

^....ndafduU+î»p^î
MAIRIE LA SOUTERRAINE' ";"ÛTSOÛTCTRAIN£ to'^

An 2à An 6

An7àAnll

1803 à 1813

1B14 à 1823

à 1833

à 1843

1844 à 1853

1854 à 1863

à 1873

1874 à 1883

1884 à 1893

1894 à 1903

<<CiS5e F-S^i/A/ç

1814 à 1823

1824 à 1833

1834 à 1843

1844 à 1853

1854 à 1863

1864 à 1873

1874 à 1883

1884 à 1893

1894 à 1903

1793 à An 7

An 7 à An 11

An 12 à 1814

1814 à 1824

1844 à 1853

1854 à 1863

1864 à 1873

1874 à 1883
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1824 à 1833

1834 à 1843

1884 à 1893

1894 à 1903

REGISTRES PAROISSIAUX

(Sous réserves pour les dates car t^est très difficile

à déchiffrer)

1598 à 1615

1640 à 1649

1652 à 1670

1717 à 1729

1740 à 1750

1742 à 1749

1747 à 1756

1756 à 1765

1766 à 1772

1771 à 1776

1773 à 1779

1780 à 1784

1785 à 1789

1789 à 1792


